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Lyon, le 16 Juin.

A. plusieurs reprises déjà,, le parti
« résolument conservateur » s'est préoc-
cupe- de la situation de M. Ranc. Nous ,
avons publié hier le discours prononcé,
| la séance du 20 décembre 1871, par i
M Raoul .Duval, l'auteur de l'interpel- .
iaiion sur l'attitude gardée par le minis-
tère vis-à-vis de plusieurs membres de
la Commune de Paris, et spécialement ;
vis-à-vis « du sieur Ranc ». La réponse
que fit alors M. Dufaure précisa nette- '.
meut la conduite du gouvernement <
dans cette affaire. C'est un document ]
d'autant plus intéressant à consulter en i
ce moment qu'on paraît vouloir faire :
de M. Thiers une sorte de complice des
insurgés de Paris. Nous croyons donc <
bien "faire en résumant ici cette élo-
quente plaidoirie.

En 1871, les journaux « conserva- t
leurs » prétendaient que M. Dufaure
était le protecteur de M. Ranc, qu'il .]
s'opposait personnellement aux pour-
suites que le gouvernement aurait g
voulu exercer contre lui. M. le garde j
des sceaux protesta d'abord contre une i
telle accusation, mais la Ghapibre ne
lui laissa pas achever sa justification, i
De toutes parts on l'interrompt, et le |
Journal officiel reproduit les interrup- i
lions de M. Audreu de Kerdrél et de c
M. Target : « Gela ne se discute pas, 1
monsieur le ministre... L'Assemblée
est unanime à dire qu'elle ne vous a j
jamais prêté de pareils sentiments. » 1

Après avoir rappelé les immenses dit- • i
ficultès que présentait la répression des i
insurgés vaincus et l'impossibilité _ de c
les traduire devant la justice ordinaire, c
M. Dufaure dit qu'il appartenait aux c
conseils de guerre de juger tous _ les j
auteurs présumés de l'insurrection. J
« Le général commandant de la pre- j
inière division devait être chargé de la
procédure devant les conseils de guerre. 5
C'était lui qui devait ordonner les iuibr- (
mations. C élait lui qui devait ordonner j
les mises en jugement, c'était lui qui 1
devait tout faire, tout poursuivre et c'est 1
lui qui l'a- fait... Ce n'est pas le gouver- g
nernent qui poursuit; il remet entre les c
mains des dignitaires de la justice indi- (
qués par la loi le soin de poursuivre, il g
e leur confie, et ensuite, eux, cherchent (
les coupables, informent pour les trou-
ver, ordonnent les mises en jugement... I
Nous manquerions à tous nos devoirs
si nous disions à celui qui est chargé de j
diriger les informations : « Votre infor- i
,i mation a mal à propos compris un i
« innocent, omis un coupable : ren- I
« voyez l'un, comprenez l'autre dans 1
" la poursuite , nous vous l'ordon- 1

; « nous. » Non, nous n'avions pas ce 1
droit. Ce droit nous est refusé par toutes (

| les lois. »  !'; l
Avec une connaissance parfaite des c

dispositions de la loi, des motifs pour (
lesquels elle a été adoptée et des prin- c
cipes sur lesquels elle repose, l'orateur -\
montre que toutes les prescriptions du 1
code de justice militaire ont été scru- 1
piteusement observées. « Dans toutes 1
tes poursuites, iln'y en a pas une qui (
ait été ordonnée, prescrite par le gou- g
ornement ou par le ministre de la ^
guerre. Il y a eu mission générale de re- t
percher les crimes commis pendant (
'insurrection de Paris, mission gêné- <

; jale confiée à un militaire très-expéri-
menté et très-digne. » M. Léopold Javal 1
8écrie à ces mots : «Le gouvernement a 1

, ûone abdiqué? »; ce qui lui vaut les 1
; applaudissements de la droite, une juste ]

réprimande du président Grévy, qui <
demande qu'on ne fasse pas de pareilles l

réflexions, et une verte réplique du gar-
de des sceaux : « Je sens bien, — et je
n'en fais de reproche à personne,— que
tout le monde n'est pas pénétré, com-

. me je le suis, des idées judiciaires.
 L'honorable interrupteur me dit : Le
i gouvernement a doue abdiqué? je lui

réponds : Oui, et le gouvernement abdi-
• quera toujours devant l'autorité de la
 justice. »

Mais du moins, , si le gouvernement
n'a pas ordonné de poursuites, n'en a-

1 t-il pas empêché.
« Il y a une question qui a été faite :

N'avez-vous pas empêché des pour-
suites? Eh bien, messieurs, je réponds
hardiment à cette question : LE GOUVER-
NEMENT, -QUI N'APAS ORDONNÉ, N'A JAMAIS
EMPÊCHÉ AUCUNE POURSUITE. »

A ce moment un incident se produit,
qu'il est bon de rappeler :

M. le comte de Lorgeril. — Le gou-
vernemerit a facilité des évasions ! (Oh !
oh !)

Plusieurs membres à gauche. — A
d'ordre ! à l'ordre !

M. le président. — Monsieur de Lor-
geriî, je ne puis pas laisser passer cette
parole. (Très bien ! — Réclamations à
droite.)

J'entends des réclamations. Corn- .
ment! messieurs, vous voulez que je
permette que quelqu'un, dans cette
Assemblée, accuse le gouvernement
d'avoir favorisé des évasions!... (Très
bien !) C'est l'accuser d'un crime !

M. le garde des sceaux. — Vous com-
prenez, messieurs, que, répondant à
l'interpellation de M. Duval, il me serait
impossible de répondre en même temps
aux interpellations subites et soudaines
de M. de Lorgeril. Je ne jmis répondre
qu'à une interpellation à la fois. Si M.
de Lorgeril veut, un de ces jours, dé-
poser une interpellation, comme M.
Raoul Duval, nous serons prêts à lui ré-
pondre. »

Malgré l'invitation de M. le garde des
sceaux, M. le vicomte de Lorgeril ne
déposa pas d'interpellation ; mais il est
permis de s'étonner que les accusations
tes plus absurdes aient trouvé si facile-
ment un écho à la Chambre ; il est plus
surprenant encore que la droite ait ré-
clamé contre le blâme du président.
C'est là un exemple de ces protestations
systématiques qui ont déterminé M.
Grévy à donner sa démission.

Revenant au cas spécial de M, Ranc,
M. Dufaure con tinue en ces termes : •

« Jamais pour personne, pour M. Ranc
pas plus> que pour tout autre, le gouver-
nement na interdit aucune poursuite;
il n'en a jamais empêché aucune...
Nous avons laissé à l'honorable général
Appert le soin, qui lui était confie par la
loi, de diriger les poursuites et respecter
la loi : ce n'était pas addiquer. Il les a
dirigées comme il l'a entendu, avec au-
tant d'activité qu'il l'a pu faire, avec des
difficultés dont jamais les annales judi-
ciaires n'ont présenté un exemple. lia
compris dans cette poursuite qui il a
voulu comprendre, et, tant que durera
la compétence des conseils de guerre à
Paris, pour le jugement des crimes de
la Commune, c'est M. le général Appert
qui continuera les poursuites. Et non
seulement le. gouvernement n'y inter-
viendia pas, mais, comme je le disais
tout -à l'heure, le gouvernement consi-
dère qu'il manquerait à tous ses devoirs
en y intervenant. »

Assurément on ne reprochera pas
l'équivoque au langage de M. le minis-
tre de la justice; il est impossible d'ê-
tre plus clair et plus afïirmatif. Or, les
parquets des conseils de guerre ont évi-
demment connu ces déclarations si ca-
tégoriques ; elles ont eu alors un im-

 », ^_j

mense retentissement; si elles ne sont
pas exactes, comment se fait-il que per-
sonne n'ait protesté ? Est-il admissible
que des militaires, dont le caractère
est au-dessus de tout soupçon, des mi-
litaires comme le général de Ladmi- .
rault, le général Appert et tous les
commissaires du gouverneraient, tous
les capitaines rapporteurs aient accepté
une telle situation ? Quoi donc ! leur li-
berté n'aurait pas été respectée, leur
action aurait été entravée, ils auraient
dû céder à une, intervention toute-puis-
sante! Et d'abord, comme on l'a déjà
remarqué, ils auraient eu grand tend de
céder; un magistrat ne peut, sans cri-
me, faire fléchir sa conscience devant
les conseils ou les ordres de personne.
Mais voici qui est plus fort : du haut de
la tribune le ministre de la justice, in-
terpellé sur l'impunité dont jouissait un
membre de la Commune, le ministre
de la justice affirme solennellement
que le gouvernement est resté absolu-
ment étranger à là direction des pour-
suites et que l'autorité militaire en a
été seule maîtresse.

Si cela n'est pas vrai, comprend-on
que les hommes honorables, 'mis en
cause, aient laissé le gouvernement re-
jeter ainsi sur eux une responsabilité
qui ne leur aurait pas appartenu? Et
cependant pas une voix n'a réclamé,
pas une voix, pas. même celle du capi-
taine, Th. Grimai, le correspondant as-
sidu de la Patrie !

Il semble qu'il y ait là une lin de non-
recevoir insurmontable aux allégations
tardives qui se produisent aujourd'hui,
et il est difficile que les adversaires de
M. Thiers tirent contre lui un grand
profit de la campagne entreprise contre
M. Ranc.

INFORMATIONS POLiïlQOES
Après le mouvement préfectoral, le mouve-

ment diplomatique, etc., il est question d'un
très-prochain mouvement ministériel. MM.
Raoul Duval et Baraguou* seraient appelés â
faire partie du cabinet, si l'on en croit les jour-
naux de la droite.

Ces choix seraient sans doute conformes aux
vœux de la majorité, mais ils pourraient bien
éprouver quelques difficultés dans leur réali-
sation. .

Le,Journal de Genève se fait l'écho d'un bruit
d'après lequel le maréchal Mac-Manon aurait
quelques scrupules sur la composition actuelle
du cabinet, dans 'lequel la minorité de l'As-
semblée n'a aucun représentant. Il regrette-
rait cette exclusion qui ne laisse aucune part
direcie dans le gouvernement à plus de 300
membres de la Chambre et croirait juste d'ap-
peler au ministère un ou deux députés du cen-
tre gauche.'

Cette pensée serait combattue surtout parle
chef du ca'biuet; mais le maréchal serait dis-
posé à saisir la première occasion favorable à
cet acte de justice et de conciliation, et l'occa-
sion est proche.

La prorogation de la Chambre est venue
pour la seconde fois à l'ordre du jour des déli-
bérations du conseil des ministres. Il a été dé-
cidé que le gouvernement ne tarderait pas à la
proposer, mais que le moment où cette propo-
sition sera faite dépendra absolument des cir-
constances politiques qui pourront surgir. Le
gouvernement hâtera ce moment, voilà qui
paraît certain.

Quant à la durée de la suspension des séan -
ces, elle sera au moins de trois mois.

C'est trois mois de pouvoir que gagne le ca-
binet.

Les membres d'un cercle de Marseille, ayant
envoyé une adresse de félicitations à M. le pré-
sident de la République, ont reçu la réponse
que voici du secrétaire de la présidence :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .
" Le 4 juin 1873.

; . " Messieurs,
« Le président de la République a reçu la

lettre par laquelle les membres du cercle de
.Saint-Eldrad le félicitent de son élection.

« M. le maréchal de Mac-Manon me charge
de remercier les signataires du témoignage de
confiance qu'ils ont bien voulu lui donner.

•• Veuillez agréer, messieurs, l'assurance de
ma haute considération.

• « EM. D'HARCOURT,
" Secrétaire de la"prôsidei.ice. »

Au moment où le cercle de Saint-Eldrad
rédigeait son adresse a M. le maréchal Mac-
Mahon, les membres du Cercle du Commer-
ce, à Nîmes,, se contentaient de mettre leurs
signatures au .bas de J'innocente lettre qui
suit :

A M. THIERS.
« Monsieur,

« Les soussignés,
« Profondément reconnaissants des grands

services que vous avez rendus au pays et du
dévouement avec lequel vous vous être con-
sacré au relèvement de la France ;
• " Convaincus qu'en affirmant la république
et cherchant sur ce terrain la conciliation dos
partis et l'apaisement des passions, votre poli-
tique pouvait seule fonder un gouvernement
stable et assurer l'ordre et ja liberté",

« Vous transmettent l'expression de leur
gratitude et de leur vive sympathie. «

Le Cercle du Commerce de Nîmes a été,
pour ce fait, dissous par M. G-uigues de Champ-
vans, parce que, dans un cercle, il est iuter-

• dit de s'occuper de politique.
Bien que I'OJÎ n'en soit point à s'étonner des

 actes et des fantaisies de M. le préfet du Gard,
on se demande comment, le cercle de Nîraes
étant dissous pour une adresse à l'ancien pré-'

, sident de la République,, le cercle de Marseille
est félicité pour une adresse au président nou-

; veau ?

. Les renseignements que le Mémorial diplo-
matique reçoit de Berlin, sur l'état de santé de
l'empereur Guillaume, sont d'une certaine
gravité. Sa Majesté, .depuis son voyage à Saint-
Péterbourg, souffre de nouvelles attaques de
rhumathisme articulaire aigu, compliquées
d'asthme et de dérangement d'estomac. Les
médecins considèrent les forces vitales de
i empereur comme tellement puissantes qu'ils

[ répondent de Sa Majesté, à la condition qu'elle
se soumette rigoureusement à leurs ordon-

j nances.
Le bruit courait à Berlin que l'empereur, de

. Russie s'était proposé de venir promptement
à Berlin icndre Visite à son oncle l'empereur.
Sa Majesté impériale a décliné cette visite, en
priant l'empereur Alexandre de ne pas man-
quer sa cure à Ems.

: Au cas où les médecins ordonneraient à
J l'empereur Guillaume un repos prolongé, il se

3 pourrait que le prince impérial fût investi des
pouvoirs de régent. On sait, d'ailleurs, qu'il
n'existe plusde mésintelligence entre ce prince

t et Je chancelier de l'empire, qui continuerait,
j en tout cas, â diriger la politique générale de

l'Allemagne et de la Prusse.
L'empereur Guillaume a télégraphié à l'em-

pereur François-Joseph qu'il espérait toujours
j être à Vienne à la fin de juin.

L'empereur d'Autriche, en réponse à cette

t dépêche, a supplié Sa Majesté de se ménager,
d'aller avant tout à Ems et de venir à Vienne
avant ou après sa cure de Gasteia.

) Les puissances songeaient déjà à retirer
leurs ministres de Madrid. Elles seraient main-
tenant décidées à le faire immédiatement à la
suite de l'étrange dépêche télégraphique sui-

1 vante, communiquée par M. Olozaga, par ordre
du gouvernement de Madrid, à. tous les minis-

| très d'Espagne à l'étranger :
« Des bruits circulent à. l'étranger, d'après

lesquels des desordres graves auraient eu iieu
à Madrid.

« Ces rumeurs sont fausses. Madrid et toute
l'Espagne où il n'y a pas des baodes carlistes
est dans la plus parfaite tranquillité. La pro-
clamation de la république fédérale a été ac-
cueillie avec un grand enthousiasme.

1 " Les prétendus troubles sont des menson-
 songes inventés et mis en circulation par les
î ministres des puissances AMIES qui résident â

Madrid:

« Veuillez communiquer cette dépêche à
tous nos représentants à l'étranger. »

C'est en portant à la connaissance de M. de
Broglie le texte de cette dépêche, que M. de
Olazagaa pris congé de lui et lui a présenté son
successeur.

On lit dans le Moniteur universel :

Les journaux suisses annoncent que le con-
seil fédéral a reçu officiellement avis du main-
tien de M. Lanfrey au poste de ministre do
France â Berne.. Cependant M. Lanfrey avait
voté contre le ministère dans la séance de
mardi. Nous douions que le gouvernement de'M.
Thiers eut donné à l'occasion une preuve de
•pareil désintéressement ; car, si par hasard il
eût voulu la donner, il en eût été certaine*
ment empêché par les clameurs de la presse
radicale.

Le Moniteur universel oublie vite,
et son zèle à défendre ses amis Ten-
traine, ce nous semble, au delà des bor-
nes de la plus vulgaire équité. Nous sa-
vons bien qu'il est de mode de récrimi-.
ner contre le pouvoir tombé, de discu-
ter, après coup, ses actes les plus inat-
taquables, de dénaturer sa pensée, de
suspecter ses intentions : ce sont là jeux
faciles, auxquels se livre avec ardeur,

-depuis quelques jours, la presse offi-
cieuse. Encore faut-il qu'elle se garde
de prêter elle-même le flanc à la cri-
tique.

Que le Moniteur universel veuille
bien se reporter à l'époque où M. le
duc de Broglie était ambassadeur de la
République à Londres. Les scrutins de
l'Assemblée, que notre confrère peut
consulter, lui fourniront la, preuve que
le vice-président du ministère actuel
ne s'est' pas fait" faute de quitter son
poste pour venir voter eontre le gou-
vernement qu'il représentait à l'étran-
ger; — et cela, sans que M. Thiers, au-
jourd'hui mis en cause, en ait pris om-
brage.

La Gazette de France, après avoir
cité quelques lignes d'un de nos ar-
ticles sur 1 affaire Ranc, nous reprochait
hier — comme un manque d'habileté —
« d'avoir paru ne pas nous souvenir »
de l'interpellation portée à la tribune le
20 décembre 1871, par M. Raoul Duval.

La Gazette de France nous a mal
compris. Nous avons demandé si, de-
puis 1871, quelque fait nouveau avait
été mis en lumière, qui ait pu aggraver
la situation de M. Ranc; et c'est préci-
sément parce que l'ordre du jour adopté
alors par l'Assemblée tranchait défini-
tivement la question, que nous nous
sommes émus de la demande tardive
en autorisation de poursuites qui a été
formulée récemment par Fautoritéuni-
litaire.

Pourquoi, depuis 1871, et alors que
M. Thiers était encore debout, dirons-
nous encore, la majorité n'a-t-elle pas
tenté de rouyrir le débat ? Et pourquoi,
au lendemain du changement de gou-
vernement, se montre-t-elle aussi em-
pressée a le provoquer?

La réponse à cette double question a
été faite dans l'un des bureaux de la
Chambre par M. de Belcastel. Pressé de
faire connaître son sentiment, le député
de la Haute-Garonne a dit textuelle-
ment : « Le fait nouveau qui s'est pro-
duit depuis l'interpellation Duval, c'est
l'élection de M. Ranc.

^ Cet aveu, dépouillé d'artifices, .met
fin à toute controverse sur la -cause vé-
ritable qui a délié si subitement la lan-
gue delamajorité; mais Ton se deman-
dera, avec stupéfaction, dans le pays
comment M. Ranc pourrait se trouver

plus coupable par le fait seul d'être
devenu le collègue de M. de Belcastel.

(Q0l-;esponclar]ce particulière, du Journal de Lyon.)

15 juin 1873.

Um trombe d'eau s'est abattue hier sur
Paris, au moment où le train des députés en-
trait à la gare de Saint-Lazare. La fis de la
séance n'a présenté, après le départ de ma let-
tre, aucun intérêt, si ce n'est une assez vive
altercation entre MM. Deseiliigny, ministre des
travaux publics, et M. Pouyer-Quertier. Celui-
ci attaque les grandes compagnies que l'autre
défend. Je laisse aux personnes compétentes
le soin d'apprécier cette portion technique
du débat. Quoi qu'il en soit, veuillez noter ce
que j'ai l'honneur de vous. dire; M. Deseiibfoy
a de l'avenir; c'est peut-être en ce moment
l'homme le plus capable du cabinet, sans en
excepter M. Magne qui ira guère d'autorité
qu'en finances. Mais le ministre des travaux
publics est un personnage habile et- fin qui,
je crois, jouera plus tard un rôle.

Malheureusement, il passe pourbonapartiste,
et lus menées actuelles du parti, en •nous éclai-
rant sur son audace, sont pour nous un aver-
tissement d'écarter tout ce qui, de près ou de
loin, tient à cette opinion. Elle n'est pas dan-
gereuse à l'heure qu'il est, pour bien des rai-
sons trop longues a développer ; mais, il faut
toujours s'en défier. Petit poisson devient
grand, et Dieu sait ce qui arriverait si nous
n'étions pas sortis du provisoire dans quelques
années.

Quand on témoigne cette crainte aux gens
actuellement au pouvoir, ils .lèvent les épaules,
et affirment être maîtres de tout. Mais quelle
foi ajouter aux propos de ministres qui se
montrent si peu habiles.

Vous avez vu hier quelle belle occasion de
se taire a encore perdue M. Beulé. Ses amis
en sont consternés, et il est certain mainte-
nant qu'il, sera remplacé. Seulement quel
sera le successeur? On prétend dans les cer-
cles bien informés que-M. de Broglie travail!©
présentement à une combinaison où entre-
raient deux ou trois députés du centre gau-
che dont le chef du cabinet aurait la pa-
role.

On s'attend que les membres de l'ancien
gouvernement et M. Thiers lui-même soient
amenés à prendre la parole au sujet de l'af-
faire Ranc, soit dans le sein des bureaux, soit
à la tribune de l'Assemblée. M. Thiers, très

. animé contre la droite, assure qu'il a de quoi
la confondre, et que jamais il n'a empoché
aucune poursuite contre celui que votre ville
vient de prendre pour député. C'est déjà ce
que M. Dufaure avait déclaré dans une inter-
pellation évidemment présente à votre mé-
moire.

Celui qui sera inévitablement atteint sera le
général de Ladmirault. S'il jugeait M. Ranc
coupable, il devait exiger sa mise en juge-
ment ; sinon, pourquoi â présent ?

Les théâtres font florès par le temps qu'il
fait, qui est une véritable ruine pour les éta-
blissements en plein veut des Champs-Elysées
et les fêtes des villages voisins. Hier, en reve-
nant de Versailles, après avoir dîné, je suis

1 allé au Gymnase où l'on -donnait la première
 de la Petite fadelte (reprise). Salle peu bril-

lante pour une première. Je ne m'y suis-pas
amusé. Il n'y a plus guère en ce moment de

. jolis spectacles à Paris que le Théâtre-Français,

. et encore ne faut-il pas qu'on y joue Manon
Delorme.

Vous savez probablement qu'on organise à
' l'Opéra une grande représentation au bénfice
' de Frederick Lemaître. Le vieil artiste est cer-

tainement digne d'intérêt, mais ou s'accorda
s à trouver qu'il aies dents biefl longues; ce qu'il
• a dévoré dans le courant de sa carrière est in-
 croyable; c'est le Lamartine de l'art draraa-
; tique.

Quelqu'un qui tient de très-prés au gouver-
. cernent m'a assuré hier qu'il n'a jamais été

question de nommer le maréchal Canrobert au
commandement de l'armée de Paris. On ea
avait seulement officieusement parlé dans les
états-majors, et alors les bonapartistes se sont

i emparés de l'affaire, pour monter la tête au
? I vieux guerrier.
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SPECTRE 1 C1IAT1LIM
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Elle BIRTHET

PREMIÈRE PARTIE
i.

ï<a Félonie.

Jeune f?uthier > ~r interrompit vivement la
rats vnt.

 e
' ~ je vous a' fiit <ïl>e Je partage-

Pris n, , Sort ^qu'il fût; mou paiti est
seaîem«n>

Vlvr0Dset ,iOUS mourrons ensemble,
l'*'!iUiI« Je-Vuus l'avouerai, je Suis mortel-
'anW '"Muiete au sujet de mes pauvres sui-
teau- euvVr J ai laissées là-haut dans m chà-

— Ra«*< par les Se!)S de guerre.4^c Sf??rvous> ma fllle> ~ dit Geoffroi
cSeia?n V ce» ~~ le Père BftQédict, le
NWPHW^™^ à les Prot^ r. et.accûrn DaJ 1 dt-' Prieur de son couvent qui

: £ sue le roi, il aura l'autorité suffisante

Marguerite le remercia d'un signe de tête et
se glissa dans le souterrain.

On descendit une trentaine de marches tail-
lées dans le roc. Sans doute ce lieu recevait de
l'air par quelque ouveituré cachée, car on y
respirait facilement et il n'y régnait pas l'odeur
méphitique, nauséabonde" des caveaux de ce
genre/Bientôt on atteignit une espèce de pe-
tite chapelle qui devait se trouver â peu près
sous le chœur de l'église du château. L'aspect
en était simple, fruste, presque grossier. La
voûte, sans ornements, avait pour soutiens de
lourds piliers ménagés dans la masse ; au cen-
tre de ce réduit de forme circulaire s'élevait
un tombeau de pierrs auquel on montait par
une double marche. Ce tombeau était fruste
comme tous le reste ; cependant, sur la dalle
qui le fermait, on voyait couchée une statuette
de pierre blanche représentant un chevalier
armé de toutes pièces, son écu et son épée
posés sur sa poiifine. •

Aucune inscription ne trahissait le nom du
j personnagequi reposait dans ce monument;

mais lesarmesdeChâtillon, encore très-visibles
sur l'écu, annonçaient que le tombeau renfer-
mait un membre de cette noble famille.

Le silence morne qui régnait dans ce lieu,
la faible lueur que projetait leciergeetqui dé-
tachait la statue blanche sur UÛ fond noir, les
dangers de la situation, tout contribuait à ins
pirer une terreur religieuse aux assistants. Ils
regardaient, timides et muets, ce mausolée
dont aucun d'eux n'avait jamais soupçonné
l'existence.

— Sires de Chàtillon, — dit Geoffroi d'un
ton qui résonna d'une manière funèbre sous
cette voûte sépulcrale,— vous voyez le tom-
beau de Bernard le Gaucher., premier seigneur
de Chàtillon, le chef de votre race. C'est votre
aïeul qui vous offre uu asBe, à vous et à vos
enfants, quand proscrits, persécutés, en butie
à la haine et à la colère des hommes, vous êtes
obligés de fuir la lumière du jour. Ce caveau
contient maintenan* toute 1 histoire d'une il-

lustre famille... le commencement et la fin. .
un simple et glorieux tombeau d'une part, de
l'autre des chevaliers avilis, sans honneur et
sans puissance !

Les deux Chàtillon se courbèrent* devant
cette expression énergique d'uue réprobation
méritée. Il leur semblait que cette voix sortait
du tombeau, que c'était leur sage aïeul lui-
même qui leur reprochait leurs fautes. Ils
tombèrent à genoux et versèrent d'abondantes
larmes.

— Vaillant Bernard, — disait le baron avec
sa rudesse habituelle, — pardonne-moi. J'ai
méconnu les traditions de loyauté que tu vou-
lais perpétuer dans ton lignage ; mais tu sais
quelle fut mon excuse, et tu vois comment j'en
suis puni. Pardonne-moi d'avoir souillé ton
nom, d'avoir perdu en un jour les biens, les
dignités que toi et tes descendants vous aviez
légués à vos héritiers... El si quelqu'un doit
porter la peine de ces méfaits, épargne ces
enfants, 1'-espoir de l'avenir ; que ta colère re-
tombe sur moi seul.

— Mon père, mon père! — s'écria Gau-
thier avec désespoir, — pouvez-vous parler
ainsi? c'est moi qui suis coupable ; c'est mon
fatal amour...

— Non, c'est moi qui ai tout fait, — in-
terrompit Marguerite qui s'était agenouillée
derrière eux ; — âme de Chàtillon, c'est moi,
misérable étrangère qui ai mérité ta ven-
geance !

Geolfroi écoutait avec attention ces deux
fiets chevaliers et cette pauvre femme s'of-
frant comme victimes expiatrices aux [mânes
du chef de leur famitle, invisible mai> terrible
!«g« du tombeau. Sa voix s'étHit.adoucie con-
sidéiablemcnt quand il leur dit, après un mo-

! meut de silence :
— Dame, et vous, messires, relevez-vous,

Dieu est miséricordieux, et Bernard vous tien-
dra compte de votre repentir... Courage donc !
et mettez votre confiance dans celui qui élève
les humbles et abaisse les superbes.

Le baron et ses enfants parurent grande-
ment soulagés par ces consolantes paroles.
Ils s'embrassèrent avec effusion, comme pour
effacer tout souvenir de haine et établir entre
eux une ligue contre le malheur. Le vieux
chevalier se tourna vers le fauconnier lui-
même :

Ce repos profond, en laissant aux passions
le temps de sa rasseoir, fit grand bien aux
deux chevaliers. Marguerite, épuisée, s'en-
dormit paisiblement dans les bras de Gau-
thier. Après une longue pause, le baron de-
manda :

— Sire fauconnier, ne sortirons-nous pas
bientôt d'ici?

— Il ne faut pas y songer de sitôt, — ré-
pondit-on ; — vous ne pourriez mettre le pied
hors de ce caveau sans rencontrer des enne-
mis acharnés a votre perte... Je- saurai recon-
naître quand le moment sera venu.

— Soit, bon Geoffroi.., Mais je désire bien
ardemment savoir ce que font là-haut ceux qui
se sont emparés de mon manoir.

— II n'est pas difficile de le deviner: les
Français pillent le château et Chabannes vous
cherche pour vous tuer.

Le baron poussa un sourd gémissement et
retomba dans ses rêveries.

Plusieurs heuress'écoulèrenl. Gauthier avait
fini par s'endormir lui-même à côté de Mar-
guerite. Seul, grâce à son organisation de fer,
le seigneur de Chàtillon résistait sans faiblir
à toutes les épreuves. Il continuait de rêver,
quand tout à coup un fracas sourd mais épou-
vantable retentit au-dessus de sa tête, Le bruit

| semblait semblait venir de la surface du sol et
j ressemblait au grondement du tonnerre. Le
j baron tressaillit.

— Bon fauconnier,— demanda-t-il avec ter-
reur,— de grâce, qu'est ceci?

— Le pillage est fini,— répondit une voix
qui semblait sortir du tombeau ; — Chaban-
nes fait sauter les tours et les murailles du
fort, espérant vous écraser sous tes débris.
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— Mon château! la noble et glorieuse habi-
tation de mes ancêtres ! — s'écria le vieux
Chàtillon, dont cette nouvelle réveilla les pas-
sions tumultueuses ; — oh ! maudit soit l'im-
placable ennemi!...

— Paix! — interrompit la voix ;— humilie-
toi devant la main qui te frappe, homme su-
perbe, et ae maudis personne !

Le baron se tut. Le bruit majestueux et ter-
rible se renouvelait à longs intervalles, et cha-
que fois la voûte de la chapelle souterraine
tremblait comme si elle eût dû s'abîmer.

— Bon fauconnier,— dit enfin le sire de Chà-
tillon,— les projets cruels de mon persécuteur
ne pourraient-ils se réaliser, et n'est-il pas à
craindre que nous soyons écrasés sous les dé-
bris du château de mes pères?

y Dieu y pourvoira, mon (lis ! — répondit la
voix d'un ton solennel.

VI

LE GCET-APEKS.

Les malheureux enfermés dans la chapelle
souterraine de Châillon n'avaient aucun moyen
de mesurer le temps, mais il leur semblait
qu une journée entière se fût écoulée depuis
qu'ils étaient entrés dans ce lugubre lieu Le
bruit redoutable des écroulements avait cessé*
sans doute la nuit avait interromou l'œuvre
de la dévastation du manoir.

Les deux chevaliers et Marguerite formaient
toujours un groupe plein de tristesse sur les
marches du tombeau. Le baron se- tenait seul
a lécart, dans une attitude d'accablement • â
peine si à de longs intervalles le cliquetis 'd>
son armure trahissait un faible mouvement'
La jeune femme ne dormait plus, mais elle
était en proie â une fièvre ardente qui par
moments lui arrachait des paroles en tre-

Tout à coup Geoffroi sortit de l'angle obscur
où il s'était retiré.
- Allons, sus! - dit-il de sa voix sonore

— parions... l'heure est venue!
lisse levèrent avec empressement, même la

pauvre Marguerite, qui suppléait par son
courage a 1 anéantissement de ses forces phy-
siques. Cependant aucun d'eux n'osa deman-
der a leur protecteur où il voulait les con-
duire ; ils subissaient passivement sa bizarre
influence. Geoffroi prit leflambeau, mais avant
de se mettre en marche il dit d'un ton so-
lennel :
- Enfants de Chàtillon, saluez la dernière

demeure de votre aïeul, et, quoiqu'il arrive de
vous, n oubliez jamais les quelques heures que
vous venez de passer auprès de ce tombeau !

Puis, au lieu de se diriger vers l'escalier qui
conduit à l église du château, il s'avança vers
l'autre extrémité du souterrain.

Là, derrière un pilier qui la "masquait eu
partie, se trouvait une entrée basse, taillée
dans le roc, et an escalier semblable au pre-
mieiyjui paraissait s'enfoncer dans les entrail-
les de la terre En effet, Ja descente fut longue,
et Geoffroi dut s'arrêter fréquemment pour
laisser a ceux qu'il guidait le temps de repren-
dre haleine. Quand après une dernière station
ils atteignirent enfin une galerie plane et
droite, ilspurent calculer que cet escalieravait
deux fois plus de degrés que la grande tour de
Chàtillon, renommée cependant par son élé-
vation prodigieuse. En cet endroit, leur mar-
che devint plus prompte et moins pénible ; il
semblait aussi que l'air fût plus frais, plus res- '
pirable. Au bout de la galerie, un nouvel es-
calier se présenta ; mais celui-là ne fut pas
long à gravir. Il se composait seulement de
quelques marches, et une large dalle le fer-
mait brusquement,
- Nous sommes arrivés, — dit Geoffroi en

rompant le. silence qu'il -jvait gardé pendant
le trajet, — prudence maintenant, car vous
alez être entourés de dangers. (A SÛWVP ~\ '
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Je vous le répète, les bonapartistes se re- V'

muent beaucoup, Pour déjouer leurs intri- ra
gués, i! faut une grande sagesse dans le parti
républicain et une grande persistance repu- m
blicaine dans la bourgeoisie intelligente. N-. ci
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AFFAIRE RANC ï
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Les députés se sont réunis samedi dans leursbu-

reaux afin de nommer une commission chargée h
de procéder à l'examen de la demande en autori-
sation de poursuites contre M. Ran.c, député du r
Rhône. i;

Treize commissaires sur quinze ont déclaré qu'il
y avait lieu d'autoriser les poursuites; le 14*, M. p
Bozérian, a expliqué qu'il y airait des réserves à C
faire avant d'accorder lu demande ; enfin Je 15e, 1:
M. Pelletan, s'est prononcé seul nettement con-
tre l'autorisation réclamée par le général Lad- r
mirault. .

Nous '^,ions J apporter ensabslaa.ee les 'discus-
sions, qui oa t eu lieu dans les bureaux. j

1«' nuasAU ^ i

Bans le i« bureau, M. Martial Delpit a été élu
 L

contre M. Jozon. (
2° BUREAU i

91. BarasnoH, sur l'invitation du bureau, i
donne lecture de son rapport sur les opération» ]
électorales dans le département du Rhône, _et qui
conclut à la validation des élections de MM. Guyot '
•t Ranc. _

M. wallon pense qu'en présence des pour- ]
suites exercées, il y aurait lieu de retrancher du i
rapport l'énuinératiou des laits sur lesquels la <
poursuite est l'ondée. '

Après diverses observations de MM.LouisRlanc, • i
Piou, Baragnon et Brisson, le bureau, sur l'avis I
conforme de M. Baragnon, lait droit à la demande
de M. Wallon.

On décide en outre que le rapport sera lu au- ;
jourd'hui à la Chambre. '

SI. lioufs Hïanc demande la parole sur la '
question d'autorisation des poursuites. Il cherche '

' en vain quel intérêt l'Assemblée pourrait avoir à '
accorder la demande. L'autorité militaire, chargée
il y a déjà plusieurs mois de l'action judiciaire en
jpareille matière, n'a pas cru devoir poursuivre '
•alors que les faits lui étaient cependant connus.
Autoriser les poursuites aujourd'hui, ne serait-ce 
pas déclarer implicitement que la justice militaire
a manqué à son devoir ? '

L'intérêt de l'Assemblée n'est pas de raviver des i
souvenirs douloureux et des passioas qui s'apai- •
sent. Qu'arriverait-t-il si M. Ranc était acquitté '
par le conseil de guerre comme l'a été M. Ulysse
Parent, accusé dans les mêmes conditions ? Cette '
décision paraîtrait un échec à l'Assemblée. L'au-
torisation est une mesure grave, surtout après une i
électron qui vient de donner à M. Ranc la qualité !
de représentant. Il est à craindre qu'on n'y yoie :
moins une œuvre de justice qu'un coup de parti.

M. Barugaioi* répond qu'on ne peut l'aire, i
d'une question de justice, une question d'intérêt, i
Les faits articulés tombent-ils sous te coup de la
loi pénale? C'est à l'examen de cette question que j
devrait se réduire le débat. L'argument tiré <
du long temps écoulé sans poursuit' s lui parait
dangereux. (

L'autorité militaire a eu certainement ses rai- '
sons pour ne pas agir, On n'a pas à les lui deman- ]
der. Ces raisons ont cessé, voilà pourquoi on agit
aujourd'hui. Il n'y a pas à s'en étonner d'ailleurs, '
a ors que M. Ranc, en prétendant jouer un rôle 1
public important, a, par des déclarations récentes,
rappelé sur lui l'attention. L'unique danger serait
dans l'inaction de la loi. . ]

M. EoaESBanïseï Aragro pense que la justice j
militaire peut être dans l'exercice de son droit en i
agissant comme elle fait; mais il importe que la <
commission à nommer s'éclaire sur les raisons qui j
ont pu empêcher de poursuivre plus tôt. La raison
qui semble tout naturellement indiquée, c'est j
qu'on aurait été au devant d'un, acquittement en
présence de la jurisprudence, des conseils de (
guerre : mais ce qu'on ne peut comprendre, c'est
que la môme justice, sous le coup d'événements ,
récens, revienne sur sa décision. On verra là né- î
oessaireinent une revanche de l'échec moral subi i
dans la séance de mardi par le gouvernement.

SI. Brisson trouve qu'il est grave de passer .'i
aussi facilement sur la prérogative parlementaire. |
li est d'autant plus nécessaire pour la commission
de s'éclairer d'abord sur les retards apportés aux s

' poursuites, que précisément ces retards "ont été in- 1
voqués dans la séance du 24 mai comme un des j
principaux griefs contre le précédent gouverne-
ment. Il semble, dès lors, qu'il y ait entre le ré- î
.sultat de cette séance et la poursuite actuelle une (
certaine conaexité, et qu'ainsi cette poursuite ne
soit aVitre chose qu'un acte politique. Voilà le s
point sur lequel doit absolument porter l'examen
de la commission. (

M. Baragnon répcîhd que, s'il était, nommé c
commissaire, il ferait, an contraire, tous ses. of-
ferts pour qu'on n'entrât pas dans cette voie.

M. Baragnon est ensuite- nommé* commissaire
par 29 voix contre 11 données à M. Arago.

o c
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M. Boîtf ean reconnaît la nécessité de l'auto- E

risatiou des poursuites contre M. Ranc, bien que
l'élection de ce député ne soit pas validée. L'ora- 6

teur est d'avis d'accorder cette autorisation, et à **
l'appui de son opinion, il donne lecture des divers c

•actes de la Commune auxquels a pris part M. c

Ranc, et qui sont relevés dans la" lettre de M. lé ,:

gouverneur de Paris. (

Il y a, selon l'orateur, dans cet ensemble de '
faits, uns suffisante présomption de culpabilité c

piur ne pas entraver l'œuvre de Ja justice, quelque f

tardive qu'elle puisse être.
M. George; 3>éi*tii croit qu'on doit chercher, J

avant d'autoriser les poursuites, pourquoi on les a £
ajournées. Il y a une enquête à laire sur ce point.
Si le général Ladmirault a subi les influences de
M. Thiers, il y a deux coupables : M. Thiers et le (;
général Làdmiraolt. 11 faut qu'on le sache. r

Cela dit, M. Périu pense que ces poursuites î;
seraient împplitiques, car, même coupable, M. \.
Ranc passera pour avoir été poursuivi parce qu'il \
était un adversaire politique, '

as. lié&pinasse relève.le mot inipoUtiqus. On F
examinera, si l'on veut,. à qui incombe la respon- v

sabilité du retard de ces poursuites : mais, en clé- '-
imitive, la justice doit suivre toujours son cours.

SI. sîo Vcntavon considère que le refus d'au- ''
torisation serait un acte de faiblesse indigne de 1
l'Assemblée: il ajoute qu'il n'y a aucun intérêt, [
"aucune utilité à rechercher la cause du retard ap- 
porté à la poursuite. r

SI. EêtECïsïsi§', après avoir flétri les actes de ^
îa Commune, rappelle que, dans la séance du 21 f
décembre 1871, la question a été examinée et ju- '
gée par l'Assemblée, et il lui paraît que la deman- r

de actuelle ne visant aucun fait nouveau, l'Assem-
blée ne doit pas se déjuger. f

. M. Bottieau est élu par 25 voix; M. George Pé- *!

rin o'btient 5 suffrages; M. Dueuing, 5, et M. Les- "
pinasse, 1. e
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SI. Eî&ïtsssel expose que le 'rôle actif joué par ti
M.- Ranc dans la Commune appelle l'attention de
la justice. Il y a eu une interruption fâcheuse, il c
faut la faire cesser. Il est de l'intérêt même de M. d
Ranc que ce procès ait lieu. d

 35. «le LiacreteîSe réprouve les actes de la n
Commune. Suivant lui, la poursuite n'est point ' p
justifiée. La modération de M. Ranc a surpris ses
collègues dansie conseil municipal. I 1'

En" 1871, M. Ranc a eu à s'expliquer devant la ; s'
justice et on ne l'a point inquiété. Plus tard, M. I °}
Raoul Duval ayant fait une interpellation au gou- j si
versement relativement à un l'ait aujourd'hui re-
levé par le général Ladmirault, le ministre de îa <î\
guerre, M. de Cissey, répondit qu'aucun fait n'a- B'
vait été relevé contre M. Ranc. su

M. Ranc, pendant deux ans, est laissé en liber- sa
té. On ne l'accuse que lorsque 95, Û00 électeurs le d«
renvoient à l'Assemblée. - de

L'inviolabilité le couvre aujourd'hui; il a un r i'
mandat qu'il doit remplir. Ce

83. Vlnay. — La dignité de l'Assemblée exige fi*
la mise eu jugement de M. Ranc pour le fait seul
d'avoir fait partie de ta Commune de Paris. On joi
doit être jugé; on pont être acquitté, mais il faut tèi
nue la justice examine les faits. po

SI. dambetta. — L'Assemblée est un corps '
essentiellement politique; elle doit considérer Pop- dir
portunité de ses actes. et <

Le fait do s'être mis en état d'insurrection con- cor
sstitrieun délit et un crime politique; mais lorsque pei
la justice régulière du pays s'est trouvée en face dec
des auteurs de l'insurrection, elle a dû asir. M. auj

re- I kattCfià^esi pas éloigné. Il a comparu et a été sui\
tri- mterr0§é sur tous les points indiqués par le génô- don

.. rai Ladmirault. « don
C'est à la suite dg ces interrogatoires que l'ex- ren<

P^~ ministre de la guerre, le général de Cissey, a dé- dev
N-. elaré que le gouverneur de Paris, le général Lad- sun

mirault, n'avait pas ordonné «i demandé de pour- non
___ suites contre M. Ranc. litic

Tant que celui- ci est simple citoyen, il n'est C
l'objet d'aucun grief; on ne sôiigé à l'incriminer l'ap
que quand il a un autre caractère, c'est-à-dire son

• lorsqu'il est éla député. Alors se dresse l'im mu- sufl
nité parlementaire. sifs

sbu- C'est pour ce cas qu'elle est établie dans le par- î
rgèe lement. M.
tori- G'estun procès politique. 11 faut opposer la bar- mo
i du rière de l'immunité parlementaire à ce procès pri

politique. " ce
qu'il * Il faut savoir pourquoi le g'néral Ladmirault égs

M. poursuit aujourd'hui et n'a pas poursuivi avant, dei
,7es à C'est là une question qui doit être examinée dans ch(
15e, la commission. d'u

con- Ordonner la poursuite, c'est reconnaître qu'un coi
Lad- magistrat a violé la loi pendant deux ans ; entrer j

clans cette voie, ce serait commettre une faute êtr
grave. • ' c'e

sens- m. Depeyre. — M. Gambetta prétend que le n'é
procès de M. Ranc serait une représaille politique, ajc
il n'en est rien. Nous n'avons pas à rendre d'or- tre

A gin donnaiiee. r-^ Pa
Nous sommes saisis simplement d'une demande m;

en autorisation de poursuites. Le seui point que co
nous ayons à examiner est celui de savoir si les

reau, faits dénoncés sont suffisants pour motiver la M.
.tien» pousuite. im
.t qui M. Ranc, dit-on, a donné sa démission de tes
luyot membre de la Commune en même temps que M. éti

Ulysse Parent, et celui-ci a été acquitté. Il existe de
pour- une différence cependant. M. Ulysse Parent n'a
er du rien signé personnellement, tandis qu'on trouve tir
ils la des décrets de la Commune portant la signature pg

spéciale de M. Ranc, entre autres celui du 30
Slanc,  mars qui destitue tout agent obéissant, à V ersàil- in:
l'avis les. Il est signé Lef'rançais, Vaillant et Rauc. . mi
îande II en est de même pour celui du 1er avril, par po

lequel la commission de justice arrête que Protêt
u aa- prendra toutes les mesures pour garantir la liberté qu

des citoyens; il porte également la signature du vo
ur la député du Rhône. Il en est de même du décret qu
erche qui cite devant lajustice du peuple M. Thiers, et pa
voir à du décret des otages. . .
ar"ée M. Ulysse Parent n'a jamais rien signé, donc vo
re en M. Rauc n'a pas les mômes, motifs à faire valoir à.]
uivre que M. Parent.
anus. En présence des décrets signés, nous devons
lit-ce autoriser lajustice à poursuivre.,
i taire Lorsque l'Assemblée fut saisie de cette même n(5

question à propos d'une interpellation, qu'est-il
?r des arrivé ? La Chambre a passé à l'ordre du jour en f0 ,
'apai- disant qu'elle comptait sur la stricte observation <rr
mitfé des lois. an
flysse C'est précisément cette observation de la loi qU
Cette que la Chambre sollicite encore. fa
I/au- ** 'ffoSaln. — Les faits reprochés à M. Ranc
s une sont de.-; faits politiques, et c'est au lendemain de re
ualité son élection qu'on le poursuit. Ge sont dés repré- ra
' voie sail les qui peuvent s'étendre loin. ce
ar ti. M. «Se Bastard. — Dans toute procédure, il
faire, faut ou une ordonnance de non-lieu, ou un juge-
térêt. ment,
delà L'ordre d'informer n'a jamais été doiiiiô par la pa
0 que justice militdre. L'a procédure est simplement! j Q

tiré ouverte. Il n'y a pas là de question poétique, s'a
paraît M- <*anil»etta. -- L'annulation de la p'rcce- ^

dure civile en décembre 1872 par la justice* uiili- su
rai- taire montre que le procès actuel est absolument co

mari- politique., ' ,J0
L agit Après deux tours de scrutin, M. Dausse! est ur
leurs, éîn par 22 voix contre 15 données à M. Gain- ac

rôle botta.
mtes, . ' o° BL'HEAU. uc
serait JBÏ. Cyt»i'ieji Ciirea*4l demande que préala- po

biement une question soit posée devant la corn- qu
.istiee mission au gouvernement pour savoir pourquoi le qu
)it en gétiérai Ladmirault, gouverneur de Paris a, après et
uo la deux ans de silence, demande à poursuivre' M. pr
isqm Ranc. . pli
aisé» ai. deliarcy appuie la demande en autorisa-'
c'est tion. au

nt en M. l'eyrat parle dans le même sens que' M. su
Is de Girerd. , de
c'est si. Base dit qu'on n'a pas à examiner les tre

nents points soulevés par MM. Girard et Peyra't. C'est mi
à né- l'affaire de lajustice. Nous sommes appelés à au- ne

subi toriser ou à ne pas autoriser. Il faut voir tout sim-
t. plement si les faits reprochés à M. Ranc sont av
lasser vraisemblables ; or les faits signalés sont graves et let
taire, pertinents. Il va lieu d'autoriser. lie
ssion M. l*eyrat répond que cette deinande de pour- tre
i^aux suites a pour but de prendre une revanche contre en
te in- l'élection du Rhône. On n'a pas découvert de faits de
i des nouveaux.
ernç- M. «le Beîuatrtel dit que le jug'e d'instruction tai
e ré- avait lancé un mandat d'amen'.'r, et il croit savoir so
'. une que ce mandat n'a jamais pu être exécuté,
te ne si. Sàeastse est d'avis d'éclairer le mystère qui pa
là le semble régner dans toute cette affaire. ' Rs
amen si. 8*&y«'aï insiste pour que ia commission nr

qui sera nommée interroge M. Dufaure, l'ex-garde
miné des sceaux. vh
's.of- M. Baze est nommé commissaire. tio

' :„„ 6e BUREAU. " e
isaue

M. Edgar 4i5aij«e£ s'oppose à l'autorisatipa rai
des poursuites, par ce motif qu'il s'agit de fa;tsdéjà . JQ
anciens et sur lesquels ni !a justice ni l'intérêt ,]§

iiuto- social ne commandent de revenir,
i eue Sans entrer daras l'examen particulier de la fln
l'ora- £luest'011 soumise aux bureaux, M. E. Quinet în- vr;

QJ.
1
^ *>ite ses collègues à réfléchir sur les graves dangers C0!

j ,„ ' d'autorisation de poursuites trop iacilement ac-
,i JJ cordées sosiS l'influence d'entraînements politi- ca i
M' le ,:iues - Notre histoire nous apprend que c'est ainsi cé (

que les partis politiques se sont dévorés les uns

p j p les autres. Nous entrons, sans nous en douter, T0
bilité dans la voie des mesures violentes. Savons-nous j{a
,]„u0 où nous nous arrêterons ? j e
" ' ' US. Raoul Bïuval pense au contraire que ia su :
cher jllst ica et l'intérêt de l'ordre moral rendent abso'm- en
jes ^ ment indispensable l'autorisation de poursuivre jar
oint MvRâAc!

 J
H0

^>s de x^ l'allégation qu'il s'agit de faits déjà anciens et
et le (iue 'a demande est bien tardive, il répond que les n(ji

retards ne peuvent être imputés ni au gouverne-
uites meut actuel ni à l'Assemblée II nie surtout que
, A/ l'on puisse trouver un précédent défavorable à ;
au'ii l'autorisation demandée, dans la conclusion du ^v.

débat qui a eu lieu à la fin de 1871. Tout au plus ;uti
. o n peut-on dire qu'à cette époque l'Assemblée n'a pas att
lion- *oula blâmer, dans un vote formel, l'inertie du gUj
i de- gouvernement d'alors.

nrs
l
 Les poursuites contre M. Ranc, quoique trop me

jw,, retardées, n'ont pas cessé d'être nécessaires au La.,

le(Je point de vue de l'égalité devant la justice. On a jgjj
'•,,-,'. tort de dire que M. Ranc a déjà comparu devant ['0]
1 aB- la justice et peut être considéré comme un accusé g n \

, relaxé. Aucune poursuite, n'a eu lieu, et cependant <je
^ jjp M. Raoul Duval se croit assez bien informé pour prî!
fu 2j assurer que ces poursuites ont été demandées par ji f
t ;n- le générai Ladmirault à M. Thiers; mais M. Thiers j
„i„ répondit négativement. i.,
,. L'obstacle qui a empêche la justice de suivre p01

son cours ayant disparu, il importe que les faits jo!
p,s_ imputés à M. Ranc comme membre du gouverne- at tl

l^fis- mont insurrectionnel de la Commune puissent p;n
(Hre judiciairement constatés. Au fond, il ne s'agit (i^
pas en ce moment, pour l'Assemblée, de juger M. y0
Ranc; il s'agit seulement do permettre une cons- 4 ^

j par tation de faits. . g
u de Le côté dominant de la question n'est pas le gus
;e, il côté politique, mais plutôt le côté moral, c'est-à- j^es
e M. dire celui du résultat qu'aurait l'impunité de l'un nw

des hommes qui, agissant comme chefs, ont. com- ja (
le la mis des actes et un attentat définis par le code ja ;
oint ' pénal. j
i ses SI. l<sïeet ne comprend pas que l'auteur de tior

I l'interpellation du mois de décembre 1871, qui QIK
it |a ! s'est contenté à cette époque de la conclusion qu'a être

.M. | eue le débat, poursuive aujourd'hui une conclu- mUi
jou- j sion différente. . _ _ ya
re. i L'ordre du jour vote a cette époque portait La

e îa qu'après avoir entendu les explications des mi- ydà
n'a. nistres do la justice ef de la guerre, et comptant qUft

sur la stricte exécution des lois, l'Assemblée pas- ]a j,
ij(i,-_ sait à l'ordre du jour. Aurait-on découvert depuis $1
•s Je des faits nouveaux établissant que les explications C0Uj

données par MM. Dufaure et de Cissey ne mô- pète
™j ritaient pas la confiance qui leur a été accordée? me t

Gela n'est pas admissible et personne ne le sou- jj
;jge tiendra. , . tien
;eul La demande d'autoriser les poursuites aura ton- M _ r
On jours, dans les circonstances actuelles, un carac- tice,
aut tère étrange, qui en fait par-dessus tout un acte pocc

politique. _ . ! M
rps ; M. Lucet nie que le gênerai Ladmirault ait pu ; Le-
an- dire "à M. Thiers qu'il croyait devoir poursuivre, Yjer

et que M. Thiers s'y soit opposé. En tout cas, la
)n- conduite du général serait inexplicable, car on ne
rue peut sortir de ce dilemme : ou bien, sous le précé- DÉ
ice dent gouvernement, M. Ladmirault a cru, comme saire
M. aujourd'hui, "que son devoir lui prescrivaitde pour la de

été suivre M. Ranc, et il a commis un acte d'impar-
né- donnab'e faiblesse en ne poursuivant pas ou eu ne ^5

donnant pas sa démission devant la résistance qu'il sati,
ex- rencontrait, ou bien il ne croyait pas alors que son torji
dé- devoir et sa responsabilité l'obligeaient à pour- jjj
ad- suivre; il commet aujourd'hui un acte de faiblesse opir
mr- poh moins coupable en cédant à une pression po- _ar|

litiqué exercée sur lui. | e |
l'est On parle d'opportunité de poursuites. lorsque oC ,
ner I'apaisement-se fait dans le pays, lorsque la per- Q0Ç
dire sonne qu'on veut poursuivre a été investie par le „u^
mu- suffrage universel de plusieurs mandats succès- ?m ,

nllïît "ni'?1'

par-,, M. Lucet, abordant ensuite la participation de •[ f.
M. Ranc aux actes de la Commune, cherche à ij tj(

bar- montrer, en examinant les décisions judiciaires JOI]
ocès prises au sujet de Courbet et d'Ulysse Parentj que j

ce n'est pas la préoccupation de rendre une justice n a
•ault égale et de défendre la société qui a pu inspirer la aut
raat. demande soumise aux bureaux. Il n'y a pas autre gst
lans chose qu'un acte de parti, qu'une mesure politique sflt

d'un caractère déplorable et qui peut avoir des era
u'un conséquences funestes. (.j0,
itror s/amaie*»! Sai»»et dit que si M. Thiers a pu j el
:'aute être d'avis qu'il ne fallait. pas poursuivre M. Ranc, s

c'est parce qu'il jugeait sans doute que la lave av j
ue le n'était pas assez refroidie et qu'il ne fallait pas j^
ique, ajouter aux causes d'agitation du pays. Mais d'au- or
d'or- tre part, il ne faut pas oublier que la Commune de iôl:

Paris n'a pas été seulement une mêlée politique, *g
ande mais qu'elle a été une explosion de crimes de droit 1
que commun» \ ^
les C'est pourquoi les accusations dirigées contre „e

'r la M. Ranc ayant surtout un caractère politique, il on
importe, pour l'honneur de ce député, que ses ac- a |

a de tes soient jugés, et l'amiral Saisset déclare que s'il c0|
e M. était M. Ranc, il serait le premier à se présenter ty
ixiste devant des juges. . ,
s n'a m. Iîao»aS Etuval cherche à établir une dis- J„
•ouve tinction entre la situation et les actes de M. Ulysse
ature Parent et ceux imputés à M. Ranc. ' ,
u 30 si. le mai'tïuis «le AlaSevîHe dit qu'il ei
[•sait- importe d'établir que l'Assemblée-faiten co mo- g:
c. • ment acte de juge et ne se livre pas à un débat „..
1, par politique. •
'rptot m, Cuaiwton réplique vivement et déclare .
berté qu'il faudrait être aveugle volontaire pour ue pas
e du voir qu'il ne s'agit pas d'autrechose en ce moment »
écret que d'un débat politique et d'un acte violent de ,
rs, et parti.

M. Raoul Duval est nommé commissaire par 21 ,
donc voix contre 12 accordées à M. Lucet et 2 données ,

.'aloir à M. de Maleville. °|
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M. Tailhand a été élu par 20 voix contre 13 don- , '
nêine nees a M. Schœlcher et 2 à M. Daru. ju
est-il ga. wasjsseî repousse la demande , en se
ir en fondant sur le temps qui s'est écoulé depuis le e
ation grief relevé contre M. Ranc. Revenir après deux

ans sur cette affaire , c'est indiquer clairement ^Q
la loi que |a poursuite réclamée est purement poli-
_. tique.
Ranc BJ, ScIa«5ili!lMjr insiste sur ia nécessité de se
m de rendre préalablement compte des motifs qui Uu- mi
epre- raient déterminé l'abstention des poursuites si

celles-ci avaient pu paraître fondées. jm
re, il • - J

R .:
juge- 8e BUREAU m ;

M. JPeUeiau rappelle ou -quelques mots tes in
•" \d faits qui ont précédé la demande eu autorisation ju<
nentt tje poursuites ; en particulier l'interpellation pré-
• L sentôe eu décembre 1871 par M. Raoul Duval, les tôt
l'°9y~ déclarations qui surgissent de la discession, la ré- si
uulI ~ sultat ef; celte interpellation, et il se demande av
rnml comment il se fait qu'après deux ans écoulés sans ap
. poursuites, et après les expliea'ions fournies dans da

31 est Uri débat solennel, les poursuites soient sollicitées
jain- aujourd'hui. tre

Il le comprendrait à la rigueur si des faits
nouveaux étaient allégués; mais si l'on se re- les

éala- porte àlalettre du généraiLadmirault, on s'assure blc
corn- qu'il n'en est rien. Il lui semble clone qu'une tes
loi le question préjudicielle domine ce grave débat, et
après et la commission nommée devra avant tout se
3' M. procurer sur ce point des ôclaircissemets coin- m<

, . plets. * -va
irisa-' Elle devra interroger le généra! Ladmirault, po

aux mains loyales de qui étaient confiées les pour- tes
e'M. suites; elle devra savoir de lui pourquoi, après ve:

deux ans, ses déterminations se sont tout à coup au
r les trouvées modifiées; elle devra entendre aussi les
C'est ministres de l'ancien et ceux du nouveau gouver- toi
i au- cernent".
sirn- M.rfouSn, dans des observations présentées nu
sont avec une graude'force, appuie l'opinion de M.Pel- le

es et letan; il précise les faits, représente ies auorna- nr
liés qu'à son avis une poursuite tardive met-,

tour- trait en lumière, et supplie tes collègues de ne pas qu
uitre entrer dans une voie où ils imiteraient ce qu'a fait et
faits de plus mauvais la Convention. fat

sa.d'SïausàosîvîHe croit, comme M. -Pelle- êtl
ctiou tant, qu'il tant une enquête, mais il veut qu'elle m<
avoir soit complète.

Pour lui, cependant, la question est autre po
e qui part et se réduit à savoir si oui ou non M. La

Ranc a pris part ÉIUX actes sinistres de la Goni-
t-.sion mime. ' ait
farde M. "Waraicr (de l'Algérie), déclare qu'il y a les

vingt-deux ans ii s'est trouvé dans la môme situa- sei
tion'que M. Ranc; que, traduit devant un conseil ve
de guerre, il fut acquitté. en

Suivant M. Warnier, ce que propose M. Ladmi- uti
atipa rault est un acte de vengeance politique, étant ch
3E;eJà donné le temps écoulé depuis les faits imputés au de
terêt député du. Rhône. gr:

Il y aurait sans doute lieu d'examiner si, en dé- tio
K 'a finitive, ce n'est pas le général Ladmirault qui de-
t m- vrait être accusé la pçemier, pour n'avoir point ac- me

1oors compli son devoir plus tôt. rai
6 .aÇ- SI. Tbéry s'élève vlveorent contre la qualifi- cai
.J ii t i — cation de vengeance politique donnés par le pré- la
ainsi cèdent orateur à la demande de poursuites. lui

uus La seule question à examiner est celle de sa-
uter, -yoir si les faits dont il s'agit sont imputables à M. qu
nous Ranc. Maintenant, en ce qui concerne le délai blé

de deux ans qui s'est écoulé sans que des pour- . lui
ue ia suites aient été exercées, la commission devra cal
30tu- en rechercher la cause. Mais la justice ne vient rai
Liiyre jamais trop tard. On recherchera s'il y. avait ou

non une raison potitique pour ne pas poursuivre.
as et M. Pelletan est élu par 26 voix contre 14 don-
0 les nées à M. Théry et 2 à M. Jouin.
une-
1 que 8e BUREAU ,fa j
l' e , 8 M. CHasasi'ï'ej'jroïi trouve étrange que la con- î
1 <m duite de M. Ranc n'ait été l'objet d'aucun examen ex
plus judiciaire. La conscience publique le réclame en do

1 Pils attendant avec impatience la demande de pour- lés
3 ctu suites.

L'orateur proteste contre ,1a qualification de mi
Uo ? mesure de parti donnée à la demande du général d'u
s au Ladmirault. Il n'y a pas de parti pour la justice, cia
Jn a Elle n'a point agi jusqu'ici pour des motifs que !
vant i'on n >a pas a env i?ager qfuanl à présent, mais qu
°ust' qui seront certainement éclaircis prochainement, vei
dant Qe qUi n>est point douteux, c'est que M. Ranc est et
pour prévenu d'un fait qui' nécessite une instruction ; 1
\V'dv_ i! faut donc autoriser les poursuites. soi
ners SB . uOWVier pense qu'il y a dans les chefs de av;
-. • lajustice un coupable. Pourquoi n'a-t-011 pas ser
livre poursuivi plus tôt un homme chargé des crimes vei
laits dont on l'accuse,. et comment se, fait-il qu'on ait tre
me- attendu une évolution gouvernementale dont de
sent l'influence parait se faire sentir jusque sur la 1
a\t détermination rfti chef de la justice militaire? Ro

r M.. Yoilà le point que le commissaire devra chercher aut
ons" à éclaircir. sur

SI. «Se Piee«c dit que personne n'est au-des- les
^ ,le sus de la justice, pas plus M. Thiers que les au- 13°
5^a- très; il donne lecture de plusieurs actes signés der
1 un Ranc, impliquant une participation aux actes de
otn " la Commune ; on ne peut donc pas le soustraire à
;ori8 lajustice. .3

JU. cîe CisiÈiossî proteste contre l'interpréta- ,K'C
(ie tion donnée à la demande de poursuites, que la ' e '

'Im Chambre a fait acte da passion. La justice doit reu
îu a être égale pour tous. Tous les membresde la Com- re?!
clu- njune ont été poursuivis; U est incontestable qu'il mn

y a eu nue inexplicable exception pour M. Rrmc des
ta.lt La Charnb e, en autorisant les poursuites, ne juge " P1
^ l~ pas l'inculpé ; i! n'y a donc pas' de passion politi- son .
;aat que. La Chambre est neutre ; elle s'en rapporte à b'ai 'i
)a*" la justice. Si
mis M, Bonvier répond qse si M. Ranc a été Mre
ûns coupable i! Cévàit être poursuivi plus tôt ot il ré- mei
ne- pète que le gouvernement nouveau cherche à vei''
ue • mettre en cause celui de M. Thiers. dO,û
ou~ M. deCainotit ajoute que si M. Rouvicr abai

tient à préciser et à rendre le gouvernement de éear
oa

- M. Thiers responsable dp l'inexécution de la -jus- L(
a^- tice, il est bien aise que M. Rouvier lui fournisse t ''om
CLC j l'occasion do le constater.  - j du y.

M. Gharreyron est élu par 23 voix. , cont
Pu Les autres voix se portent sur MM.Lenocl, Rou- m^a
tfi vier et Mcrveilleux-Duvignaux. pour

10" BEREÀÛ de Vi

;é- Dans ce bureau, M. Vilfeu a été élu commis- SI
ne saire. M.- Vilfeu s'est prononcé pour l'adoption de comi
ar la demande formée par le général Ladmirault. et av

ar_ 11e BUREAU. rëvh

ne ja, d°.4]boviUe est d'avis d'accorder l'âùtori- ™
u'' 1 sation, conformément à ia demande faite par l'au- c,esl;
fO" tôri té militaire. J^'
ur" m. jpaseal-Uapra*. — Il ny a qu'une i"?
isse opinion sur la Commune et ceux qui y ont pris ;a,r<;
P°" part : crime contre la loi, aggravé par la p.'ésence u "

de l'ennemi. Examinons dans quelles conditions ""
que sC produit la demande. Certains membres delà- P?u

,er" Commune n'ont pas été poursuivis, tels que délé- j^'' 1

r le gUes a ja Banque et aux postes. Pourquoi ce si- 8eji;
;es- jgnee de lajustice depuis deux ans ? Y a-t-il eu r

 M

pression .sur elle ? Sioui, on aurait du la signaler; ?an

de fi faut qu'on la recherche, -c'est un devoir. Là po- -]1

? a litique et ses passions ne doivent pas .envahir lé ^f
ires domaine de lajustice. u 0I

clue Allègue-t-on des laits nouveaux contre M. aux

;t' ce Ranc? Non. Les faits sont toujours ceux produits diS"
,r ia autrefois et qu'on n'a pas cru devoir poursuivre ? seij
ntre Est-ce que la justice militaire varierait avec les ,"
iciQe situations politiques ? L'opinion publique peut le rlfic

des craindre', js conclus à ce qu'on recherche si l'ac- m?
tion de la justice a été paralysée ou non depuis ml *

a Pu deux ans. '
auc' M. Cirivart. — Question très-simple à son °"
'ave avis. La politique, n'a rien à laire. ici. L'Assem- YF!
,Pas Liée est saisie par la justice. Les actes reprochés j**1

'AU~ sont-ils vrais >. 11 n'y a pas de douté possible. At- la ^
e "e tentât contre le gouvernement établi ; usurpât io Pab

P% de fonctions. ', P°!
' r0it La poursuite se présente avec un caractère plau- '

sible qui ne permet pas à l'Assemblée de refuser ^°.r
n .. ce qu'on lui demande. Si des volor.tés supérieures tal
te_' ^ ont ralenti l'action de la justice, il faut lès laisser
! a?" à l'écart ; il n'y a pas là motif pour ne pas ac- i
3 s corder l'autorisation. L'égalité devant la loi doit mi
IIlter être respectée. l'a
,. • M. FaseaS. Bïupraf répond que si lajustice mi
als" doit être égale pour tous, ce qu'il reconnaît, eu
" Sse pourquoi n'avoir. pas poursuivi tout le monde ?

,., M. Adsiet. — L'Assemblée est saisie d'une et
f 11 seule question, celle qui est relative à M. Ranc. co:
,u?0" Si d'autres doivent être poursuivis, la justice su
l6bat avisera. ' dé
., " aï. Itéren^er. — Il serait essentiel qu'il n'y

f e eût dans cette affaire aucun parti-pris. Je crois ve
; Pa* qu'il existe des motifs très-serieux pour qu'au- t-c
n.e\ cune poursuite n'ait été faite jusqu'ici. Il faut que ré'

la commission les recherche L'autorité qui agit un
,9, aujourd'hui est toujours la même, elle n'a pas cru pu

ai.~, devoir agir depuis deux ans. Le gouvernement
s'est expliqué par deux de ses organes, déclarant toi
que la justice militaire était libre de se saisir dès co
faits et que rien ne l'entravait; cependant, on tic

, n'a pas poursuivi. Pourquoi? Il faut absolument
n" la savoir, — dans l'intérêt même de lajustice mi- de

litaire, . Ci
P s.e La vérité doit être connue. Une,enquête est né- de
'? e cessaire. ve
ueux j^ Qrivart est nommé par 26 voix contre 11 à
•"P données à M. Rérenger. pé
P
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1 r ; • -  qu
le se M. Baesean désire que le commissaire nom- ré

au- me soutienne : „p
3s si !" Le -sursis sur l'autorisation de poursuites q U

jusqu'après la validation de l'élection. — Si M. Q(
Ranc est validé, ce député pourra donner sa dé- m
raigsion et éviter ainsi à l'Assemblée un& décision

s tes irritante; si M. Ranc n'est pas validé, la poursuite pa
ition judiciaire se fera sans autorisation. jjc
pré- 2° Si cette opinion de sursis n'était pas adop-

1, les tée, M. Rameau dit qu'il accorderait l'autorisation pi
s ré- si ies faits reprochés à M. Ranc s'étaient produiis pll
ande avant l'élection ; mais ces poursuites, arrivant ra
sans après l'élection, prennent une couleur politique ca
dans dangereuse. ja
itées M. Rameau conclut eu disant qu'il votera con-

tre l'autorisation. lïl;
faits KH. Améclée ïiefèvre-JPantalis combat JJ>
ro- les arguments de M. Rameau; il dit que l'Assern- faj

sure blée n'est pas juge de l'opportunité des poursui-
.'une tes ; qu'il ne se pose ici qu'une question d'égalité s0
îbat, et de justice pour tous. j fi
t se M. Ranc, d'après la loi, est protégé par les 'mt- s ;(
:om- mes immunités que celle dont il jouira après la

validation, et sa qualité de député ne peut être ;0 |
ault, pour la justice une cause d'abstention de poursui- 'j[
our- tes. L'Assemblée n'a pas à se demander si le gou- ^'1
;près vernement actuel juge la situation de, M. Ranc ne
coup autrement que le gouvernement précédent. Sg
i les M. Lefèvrs-Pontalis conclut en faveur de l'au-
iver- torisation. ^

Sfflf. Ijas'eé no partage pas l'opinion de M .Ra- tei
itées me-au sur ia nécessité d'un sursis; pour lui, tout  ,n.
Pel- de porto à demander des éclaircissements sur le m ,
irna- mystère qui semble envelopper cette affaire. es
met- M. Ranc n'a pas fui devant la justice ; ii n'a pas. Ye
Î pas quitté Paris: il~a été nommé conseiller municipal sy
irait et a même figuré comme témoin. Comment 'sa

fait-il donc que M. le gouverneur de Paris, après ;U)
elle- être resté deux ans sans le poursuivre, saisisse le ijU
l'eile moment de l'élection de M. Ranc à l'Assemblée ? bq (

M Laget demande que le commissaire insiste c][,
tutre pour que des explications soient demandées à M. (jG

M. Ladmirault. £qt
îom- ' M. fiîsiBOïa* n'admet pas que M. Ladmirault to

ait subi une pression quelconque pour ne pa's faire pa
y a les poursuites ; il pense plutôt que quelque rërt- ^e

tua- seignement nouveau, ou quelque pièce nou- QU
nseil velle ôrit nu décider M. le gouverneur de Paris à t\ r

, entreprendre des poursuites qu'il n'avait pas jugé
Imi- utile de faire jusqu'ici. L'Assemblée n'est pas'une co
itant chambre de mise en accusation ; la justice lui.
; au demande de poursuivre nu député accusé de faits

graves, l'Assemblée ne saurait refuser l'autorisa-
. dé- tion.
i de- m. EiUcten Brtin dit seulement quelques
t ac- mots pour faire ressor ir que l'autorisation nesau-

rait être refusée, dans l'intérêt même de M. Ranc,
1l1.fi- car alors seulement il pourra se défeadre devant
pré- la justice contre les accusations portées contre ĉ

lui.
• sa- M. Laget répond quelques mots pour dire
à M. qu'il ne veut regarder la demande faite à l'Assern-
lélai blée que par le côté politique; J'Assemble, selon
our- . lui, ne devra se prononcer que lorsque des exoli- dr
evra cations auront été fournies par le général Ladmi- $
iônt rault.
t ou M. Lucien Brun est élu par 20 voix,
ivre. M. Laget obtient 16 voix! se:

13e BUREAU ap
M. Ranc, qui appartient à ce bureau, n'a point Pu

fait acte de présence,
con- M. le iSEai'siJSîs* «le La 2t<»cJtee*Imlttii
tnen explique que les ordres d'informer devaient être do
3 en donnés par le général Appert, en vertu d'une dé-
sur- légation faite par le général Ladmirault. e*

Le ministre de la guerre; après les élections do
1 de municipales de Paris, avait dit au général Appert
léral d'attendre et de ne poursuivre que si des faitssp'è- ^
tice. ciaux venaient à être révélés.
que Suivant l'orateur, c'est simplement sur une
nais question d'opportunité qu'on peut'saisir une cli-
ent, vergence d'opinion entre l'ancien gouvernement
: est et le gouvernement du maréchal de Mac- Ma hou ab:
ion; Le gouvernement de M. Thiers, pour des rai- tot

sons qui pouvaient être bonnes, a pensé qu'il y Pu
's de avait plus d'inconvénients à poursuivreqn'à lais- de:
pas ser dormir l'ailafre. Aujourd'hui le nouveau gou- iel;

mes vernement estime qu'il n'y a plus de péril à Ven-
i ait trerdans la légalité. Il est parfaitement endroit ^ei
loïit de réclamer que lajustice soit égale pour tous. ra'
r la On procède au scrutin. M. le marquis de' La mf
ire? Rochethulon est élu commissaire par 24 voix. Les r'r(-
;hér autres suffrages se répartissent ainsi : une voix ^es

sur le nom de M. Lanieu, une sur celui de M. Ju- !
les- les Favre, qui cependant ne fait point partie du dei
au- 13° bureau; une sur celui de M. de Salvandv, et le '
çnés deux sur le nom de M. Albert Grévy. " ' car
s d? 14= BUREAU. ?,pi
re a . Tel

II. Messe ïïrsee, tout en reconnaissant la bre
éta- nécessité de l'autorisation si les faits articulés par tar
i la le réquisitoire sont exacts, demande leur rigou- gui
loit reuse vérification. 11 insiste notamment pour qu'on des
)m . recherche comment il se fait que le général Lad- .liei
u'il mirault, qui est investi depuis plus de deux ans ma.
me. des fonctions de gouverneur de Paris, n'a pasiu^é I
uge a propos de poursuivre M. Ranc : et* pourquoi"^ qu';
iti- sonae-t-il aujoui-d'imi, alors qiu; cette' couranicè list
B à parait satisfaire un revirem*nt politique. rna:

JU. Lepère soutient que ia demande ne peut ces
été être admise. Inspirée par une pensée exclusive- lèse
ré_ ment politique, elle est un/léfi jeté au suffrage uni- plus
i a veriei; cest quand M. Ranc -,ient d'être élu par C

oU,0ÛJ suffrages à Lyon qu'on ressaisit une arme sigr
ier abandonnée et que la Chambre elle-même avait nue
de écartée tion
is- . Le 2° décembre, en effet, après les interpella- C
;se tions de M. Duval, elle pouvait adopter un ordre votr

j du jom- forçant la main du gouvernement. Au L
contraire, oiie a approuvé sa conduite, et par cela tes <

u. même le défaut de poursuites. Reprendre ces ciel.
poursuites aujourd'hui ne peut paraître qu'un acte préb
de rancune aussi blessant pouf la justice que pour me (
la dignité de l'Assemblée. fai te

s- SI. Bozérian accepte les poursuites, mais cons
de comme M René Brice, sous bénéfice d'inventaire I blés

et avec cette condition d'examiner les causes du Ce

revirement d'opinion du général Ladmirault. rie
SS. Âiïi&iinkn. Lefèyrfe-<*<&ntàU»., — Je clé- de

2" testé les réacàons, mais j'ai la paêsioii de l'égalité vi<
U" devant lajustice. A ce titre-là, je n'hésite pas à cie

me prononcer pour l'autorisation.. Je ne veux en un

is faire aucune question politique; mais, pour moi, tr<
..„ il n'existe ici qu'une question judiciaire. ré>

. . Je m'explique parfaitement la suppression des Vi
'"î-. poursuites, qui peut avoir eu lieu en raison de là ad
IA. départition des pouvoirs qui étaient attribués au co
'•" général Appert et au général Ladmirault. le:
P" Mais maintenant, la situation de M. Ranc se fai- n'

. sant nommer député pour braver en quelque sorte dr
' lajustice du pay*s, et réclamant l'amnistie, alors ve

; j." qu'un si grand nombre des individus condamnés ce
n'ont encouru leurs peines que pour avoir obéi tii

•\r aux décrets signés par M. Ranc, cette situation, ca
,:, g dis-je, est un scandale qu'il importe de faire ces- gs
,„ ? ser. •
l'a SL Charica Holland deinande s'il est bien

t ie nécessaire de recourir à une autorisation parle- li
1 c. mentaire quand M. Ranc n'a point encore été ad- n

)ujg mis par la Chambre. ei
BS. lËs-MOui, garde des sceaux, répond que la pi

son cour l'e cassation a jugé que des poursuites peu- c
î'm- vf"nt ^tr0 exercées contre- un député 'nOii. encore v
liés ' valldé, sans qu'il soit besoin de l'autorisation de o
At- ' a Chambre. Cependant le gouvernement ne s'est v

. :Q pas conformé à cette jurisprudence par respect s
pour les droits de l'Assemblée.

, M. Bozérian est élu commissaire par 20 voix h
. L,ln. contre 17 données à M, Antonin Lefèvre-Pon- d

;ires talis. 1 ii
'sser , 15» BUREAU. S

ac- sa. Bei'iauld deinande qu'on nomme unconi- f
doit missaire qui n'ait de parti pris ni pour ni Contre

l'autorisation de poursuites ; il désire que la com- '
jtice mission vérifie certains points qui doivent préoc-
îait, cuper l'opinion publique. '
? L'action répressive a sommeillé pendant deux ans c-
'u»e et demi, et elle est mise en mouvement dans des s

anc. conditions telles, qu'il est à craindre qu'on ne 1
Jtice suppose que M. Ranc est poursuivi non quoique ?

député, mais parce que député,
n'y L'inaction de l'autorité militaire qui avait re- '

;rois vendiquô la connaissance de l'affaire s'explique- (

.'au- t-elle par une pression du pouvoir tombé, ou le 1

que réveil de l'action publique a-t-il pour explication f
agit une pression du pouvoir actuel ? La conscience '

i cru publique appelle des éclaircissements. ,
nent Si l'autorité militaire a toujours été libre de
irant toute influence, comme M. Bertauld le suppose,
• dès comment la révolution si subite dans ses résolu- '
, on tioris s'est-elle produite ?
nent Endroit, d'après la jurisprudence des conseils- !

mi- de guerre, le fait unique d'avoir fait partie de la '
Commune ne constitue pas un délit. Avec ce point ,

i né- de départ peut-être fautif, il sera difficile de trou- J
ver la complicité légale dans la 'signature donnée ''

•e 11 à des actes qui sont l'œuvre d'une autorité usur- '
pée, mais collective. Le signataire, par sa signa- '
ture, n'atteste pas qu'il a adhéré, mais seulement '
que la majorité s'est prononcée dans le sens de la

om- résolution que les actes expriment. Cette idée ex-
plique l'acquittement de MM. Parent et Lefebre,

aites (ju; étaient dans ia môme condition que M. Ranc.
1 M- Ces difficultés réclameront l'attention des cbm-
1 clé- rnigsaires.
ision JJI. igidard réplique que la commission n'a !
suite pas a entrer dans rappréciatitin cie ces points dé-

licats. C'est i'affaire des juges.
C'9P" La commission n'a qu'à lever l'interdiction qui
ition pèse sur l'action de la justice à- l'égard d'un clé-
^U' !S puté: ceia fait, la justice prononcera. Ou, ne sau-
yaili; rait opposer aux poursuites la prescription légale,
,ulue car les faits incriminés remontent à deux ans, et

la prescription est de trente ans.
con- §f . sertauld relève l'erreur de M. Bidard : en

matière criminelle,' la prescription est de dix ans.
nbat D'ailleurs-, ajoute-t-il,.cela importe peu dans i'af-
iern" faire qui nous occupe.
•sui- yp; jsicii&i-tS, après avoir reconnu son erreur,
alue soutient qu'if ne- doit pas nécessairement résulter

de l'examen de la commission qu'il y ait eu près-
m8- sion exercée sur l'autorité militaire.

BS la It pense en effet que l'autorité Militaire est tôu-
e^ e jours restée libre sous leprécédent ministère; mais
•sui- ii a 'eil résulte pas qu'elle se le soit pas auj mr-
|ou- d'hui. On ne saurait obliger le nouveau gouver-
tanc nenient à adopter la politique de ses prédéces-

seurs.
tau - 31. Beï'tauStS proteste contre l'expression de

défenseur de M. Ranc, échappés à son contradic-
Ra- teur. If ne défend pas M. Ranc, pour lequel il ne .
tout 'professe aucune sympathie. Il demande seule-
-"'I e ment que lespoursuit.es ne soient pas votées par

esprit de réaction et de revanche contre le gou- '
ipas. vernement antérieur, sans un mûr examende la
R'P81' situation judiciaire et des actes du prévenu.
[t f9 ' Ii ne souhaite pas que M. Ranc échappe à la '
lPr6s justice; mais il ne veut pas qu'on donne aux pour-
*f'® suites intentées contre lui un caractère ci'animo- !
''se • site polilique toujours fâcheux. Quoi qu'on en
siste c;iS0) j[ n'est pas naturel qu'après avoir, pendant
1 "•• cleuxans, laissé M. Ranc remplir des fonctions

électives et faire usage de ses droits de ci-
raint toyen, lajustice militaire, dont le personnel n'a ]
ia!r0 pas changé, ait attendu justement, pour dsrnaâ-
ren- der des poursuites, le moment où des élections '
apu- qu'il ne s'agit pas ce qualifier ici venaient d'iuves- ;
!;,s a tir M. Ranc de iïuviulabilité parlementaire.
i uSe M. Bidard est élu commissaire par 23 voix
""s contre 17 données à M. Bartau'd. (Débats.) '

lui. ' 1

faits
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l|! LES ÉLECTIONS OE LY0N '
anc, 1
vant _" 1
m tre axtrati du compte-rendu stenographique de

la séance du 14 juin- de V'Assamblée natio- 1
dire nale.

'(qon m. Baragnon. — Messieurs, j'obéis aux or-
j-plj. dres de votre 2° bureau en déposant le ra.-port sur 1
iini- l'élection du Rhône. }

Voix nombreuses . — Lisez ! lisez I
M. Baragnon. — Je suis aux ordres de l'As-

semblée. (Lisez ! lisez !) . ,
Messieurs, le département du Rhône a été 1

appelé, le M mai dernier, à élire deux dé- <
.oint Pûtes- . I

Le scrutin a,donno les résultats suivants : . j
Iftsi Nombre total des électeurs inscrits 187, -555
etre dont (e quart est 46;863 1

, dé. Nombre des suffrages valablement
exprimés 132,029 «

ions dont la majorité absolue est r 60,015 s
,oert Ont obtenu : ^
spé- MM. le docteur Guyot 90,225 voix, j

Ranc. . ; • 89,8% — t
une Desgranges -'il,765 — c

s cli- Jacquier. 11,311 —
cent MM. Guyot et Rauc. ayant réuni la majorité 1
non. absolue des suffrages et plus du quart du nombre r
rai- totaj des électeurs inscrits, ont été proclamés dé- î
ii y pûtes par la commission do recensement général
lais, des votes. Il vous reste à statuer sur la validité de t
'ou- leur élection. r
'•en- Il résulte de l'examen attentif des procès-ver- a
Iroit beaux que les opérations électorales ont été gêné- fi

ralement régulières. En quelques endroits seule- p
Lu ment elles ont donné lieu, de la part d'électeurs

Les présents, à des observations sans importance, sur u

voix lesquelles il 11'y a pas lieu d'insister. e
Ju- Dans sa lettre d'envoi du dossier à M. le prési- d

j au dent do l'Assemblée, M. le préfet du Rhône signa- r
-, et le cci fe" I 110 Ie3 juges de paix des 3°, 5° et u8

cantons de Lyon ont cru pouvoir tenir des audien- 1'
ces ia veille et le matin môme de l'élection, à e
l'effet d'ordonner l'iuscription d'un certain nom-

. la bre d'électeurs indûment omis. Ces inscriptions n
par tardives s'élèvent à une centaine. Elles sont irrô- L
:ou- gulières, comme faites en violation des décrets -1
l'on des 2y mai 1857 et 8 mai 1863 ; mais il n'y a pas .le
iad- .lieu de s'y arrêter davantage, devant la grande q
ans majorité obtenue pa- les élus.»
ugô II faut recoum»"*"*» d'ailleurs, qu'eu cédant jus- te
n y qu'à la dernière heure au désir de rétablir sur la le
3itè liste électorale des électeurs indûment radiés, ies le

magistrats dont i! vient d'être parlé obéissaient à si
eut ce sentiment très-général à Lyon que les listes sur ci
ve- lesquelles l'élection allait être* faite contenaient les
ni- plus graves erreurs.
par Ce sentiment s'est traduit par une protestation tr
me signée d'un certain nombre d'électeurs, et parve-
nait nue à votre bureau pendant le cours, de ses opéra- la

tions.
'a- Cette protestation est digne de fixer un instant
ire votre attention. ti<
iu Les auteurs affirment que l'irrégularité clos lis-
sla tes électorales à Lyon est' uu- fait constant et ofii- tic
ies ciel. Ils s'appuient sur une note émanés de la
?te préfecture, reconnaissant la nécessité d'une réfor- on
•nr me complète, et se demandent « si une élection

faite dans des conditions semblables peut être 11a
lis considérée comme l'expression sincère des vérita-
re j blés électeurs. » ce
lu Cette' protestation ne vous apprend en réalité -

rien de nouveau. Avant ni'einTci^u'T**^*^-^
le- de convoquer les électeurs du VL ut question'
lité viez 4ue es. listes électorales i m?> v°u «
sa cienne ^oilnist aticJa ffùSM^SS^fi
en une grande partie ue la p. >--VH„  "^"'aifint i

toi, trop justifiée. Vous en avez eu % t^^k»*
récente discussion sur la municiDâ!ft-T ̂ »

des Vous avez appris'à cette occasion àl^ nt1^
! la adjoint, chargé dans un des arrondie a t87 ' an
au confection de la liste, refusait pu &2* de k.

les lois que vous vutiea, parce aue, di at°nServer
tui- n'aviez pas le droit de les faire • e> >  ''• vous
)rte du projet de loi, reproduisant des ren! -apP0»9u-
ors venus _ de ^ la préfecture, ajoutait a»Tf9ai^
nés commissaire de police arrêtait un rV.:,.: 10^'^
ibei tice, il trouvait ordinairement dans lit ?e JUs-
011, carte d'électeur. (Rumeurs sùr B|„ cilF°c,he Uae
;es- gauche.) '

 ieUrs
 ^ÛGS J

»S. ffiarotlet.- Je deinande la Dai-n!-:
)ien M. le rapporteur. — La sùsninil j
rie- liste électorale de Lyon peut être i' r ? nt 'a
ad- rait cependant vous impressionner outr

Pt Ile ?au-
et vous inspirer des décisions Grui ,„ mn'^

e la point conformes à la plus scrupuleux il Sfraieia
leu- ceux qui ont tant de fois donné le SB113htf A
son violation des lois, vous devez cet eïem«i ^ 'a
1 de obéissance absolue â là loi, mêmelor^m'on ae
s'est vre d'une autorité légale des documéMi J U. c,0lK
pect suspects. ™wus i ban droit

Or, la liste électorale de Lyon a cetia
voix légale. Révisée par l'autorité municinl M*
•on- de 18-2, elle a été portée dans les délais! I 'a fi?

la connaissance de tous. Les réclamation a

se produire; et s'il est vrai que ce droit de°rtiPU
;oin- matl° ' soit dans la pratique un remède IZ
thtrè dluscure en face d'une liste entachée d» tron,*
;om. brëuses erreurs; il n'en est pas moins wai n„ÏÏ"
éoei f" 1 actuelle ne donne d'autre ressource contT

liste pareille que la vigilance des Citdyëns w e

tans Cant dans le délai légal. Il vous appartiendra II.
. deg s:eurs, de remédier à cet état de chose, 'M f
n m placer partout la liste électorale au-dessus île tm,t
lique atteinte, par des mesures que votre sagesse Z,

inspirera. fNouvelles rumeurs à gauche — T •
re- bien ! très-bien ! à droite.) Mais eu attendant Z

que- ce problème soit résolu, votre 28 bureau ne Xl
u le TOUS proposer d'annuler une élection devant un
ition grief général que les prescriptions formelles de 1»
ence loi vous défendent d'écouter.

La double élection du Rhône est donc rfoulièra
e c]e Les élus étaient-ils éligibles?
aose, M. le docteur Guyot a justifié dès conditions
solu- d'âge et de nationalité voulues par la loi.

M. Ranc n'a produit à cet égard aucune pièce 
issils- mais jl a déjà fait partie de l'Assemblée nationale'
le |a et il a siégé dans ses rangs à. Rordeaux. '
point J'ajoute qu'il en est sorti dans les premiers
irou- jours de mars 1871, en déclarant, par une lettre
nnée adressée à son président, que « sa cbnscience lui
isur- défendait de siéger un jour de plus dans une As-
<ma- semblée dont il ne pouvait reconnaître les actes
ment comme valables. » (Mouvement,)
de la Sl Ie signale cette démarche, c'est parce qu'elle
3 ex- inaugurerions la vie de. M. Ranc une période que
eDre la notoriété publique a dû signaler à l'attention de
tanc! votre bureau.
ibm— *' ne vous échappera pas, messieurs, qu'un bu-

reau, vérifiant une élection, ne saurait se constituer
1 n'a en chambre du conseil et procéder à une instruc-

8 <Jé. tion; mais ii peut arriver que des faits constants,
établis pur des pièces officielles, soient, de telle na-

qUj ture qu'il y ait lieu de se demander s'il ne s'en est
, cje. pas suivi contre leur auteur des décisions ou de?
sau- poursuites entraînant son jnégibilitê.

sale ^ n pùrèau qui, en pareil cas, ne vérifierait pas
g e[ scrupuleusement la situation légale de l'élu, trahi-
'' " rait la confiance de l'Assemblée.
1 • en ^r » ^-- Ranc a été, du 27 mars au 6 avril 1871,
ans membre de la Commune de Paris, c'est-à-dire
Faf- ^' un gouvernement insurrectiounel, créé par des

élections illégales, après une émeute triomphante,

reur et luttant à main année contre le gouvernement
j'ulter légal du pays.
près- Nous n'avons pas à examiner ici jusqu'à quel

point ces faits engagent la responsabilité de M.
tou- Ranc, mais simplement s'ils ont eupour lui des

niais conséquences entraînant son inôlégibilité.
i )nr- L'inéligibilité ne peut résulter que d'un texte
'ver- formel de la loi ; elle est le produit d'une situa-
ères- tion 'égaie, qui ne saurait prêter à aucune discus-

sion, qui résulte do la simple constatation d'un
n da fait. '•'' ,
"die Le rôle de M. Ranc, membre de la Communede
V ne Paris, ne peut i'avoir rendu inéligible que s il a ele

P11ip '' la cause d'une condamnation, ou tout au moins*
,';ir poursuites poussées au point de placer M. Rafle

'/," dans la condition légale d'un accusé continuai,
p. h Votre bureau a donc eu le devoir de rechercher

. si M. Ranc avait été l'objet de poursuites et a ,
s 1,, quel résultat ces poursuites avaient abouti, brace
,0,, aux loyales explications de M, le garde des sceaux
;,,,,, et à la communication d'un dossier,- d ailleurs ,
n e " bientôt parcouru, la situation légale de M Rancâ :

£
H'

atlt
 l'heure où nous sommes, peut être établie avecus-

riina entièrfl précision. ,•
P .!• M. Ranc n'a été l'objet d'aucune condamnatioii

•• .,.„ à raison des faits ci-dessus rappelés. Je new

T,„ , tionne que pour être complètement exact asax
tions condamnations antérieures indiquées sur sou w-
,'.,«.. sier judiciaire, savoir : .
•Ves; Lé 16 janvier 1854, -condamnation a un a

d'emprisonnement et à cinq ans d'interdictioH
) 0!'v des droits civiques pour affiliation à une société

SGCtOtO *
Et le' M octobre 1867, condamnation à quatre

—~ mois d'emprisonnement et 500 fr. d'amendepoit
complicité d'excitation à ia haine et au mepr'80'"'

s citoyens les uns envers les autres. ,
• Ces décisions judiciaires ne font aucun ow

tacle à l'éligibilité actuelle de celui quelle»
frappé. . ?„;

e de Si M. Ranc n'a pas été condamne a raisop w
:ttio- faits de la Commune, a-t-il été poursuivi au pu»

d'être devenu un accusé conturnax'; , e
Les poursuites auxquelles ont donne ueie

or- masse énorme de crimes ou de délits coairni» p
t sur dant l'insurrection, ont eu lieu, soit deya'.1" »J

ridiction militaire, soit devant la juridiction
rectionnelle ordinaire. ... , „nire

l'As- Il semble qu'il se soit fait, dès le début, en^
ces deux" juridictions une sorte de partage

été butions, les conseils de guerre ne Connaissant^
dé- xles crimes et laissant, malgré 1 état ai ^.

les simples délits au jugement du trit.'^1'1

tionnel.  , '„„:,iirt,iêii»
55 Quelle a été devant chacune de ces jutmici p

03 la situation de M. Ranc:' . mtoirp a-1
DisoBS-le tout de suite, la justice mi »" ̂

29 exercé contre iui aucune poursuite, MW^ [e5
15 sier, où A ligure comme inculpe, n ex.sic ^

greffes des conseils de guerre, sMicslolJ, s{nlc-
voix. venu plus tard du cabinet de M. le juge a u,Vh ,-e
— tion de la Seine, et dont il sera tout a

— question. , ftnnJIoe té-
— M. Ranc a seulement été entendu 3

CJ-"ursu;te
orité moin, le 15 décembre 1871, dans H11f / 0i|èame
nbre relative au pillage de la maison de notie y

dé- M. Ernest Picard. r»«ctioniieil3
léral Tout au contraire, la juridiction eonre ̂ ^ ̂
é de ordinaire a été saisie dès la premie nfora]e,r

poursuites contre M. Ranc ; pour m • ^^ grl
ver- aux intentions de votre bureau, je aois âti
éné- faire l'historique par la simple enu.nei»
ule- pièces du dossierqai ont passé sous mes -^.^
ours Le 9juln 1871, Io parquet de la berne ^ ^ mC
, sur un réquisitoire à fin d'information con '™ urpation

et quatre autres personnes prévenues a 1 rg ar.
•ési- de fonctions de la municipalité du neuv
511a- rondissement. ,, m.nécon"*
tu 8 Le 13 juin, le juge d'instruction a çtecei ..^
ien- l'inculpé un mandat d'amener, qui n a F
1, à -exécuté, M. Ranc ayant disparu. „meQer a"
om- Le 5 août 1871, nouveau mandat' ij- ,e g.
ions juge d'instruction. Nouvelle signihcajio^ ^ ,„
rrô- L'huissier s'adresse au n° 21 ne a qUe
frets -Tour-d'Auvergne, à la concierge, (W™ n)ûiSj et
pas .le sus-nommé est déménage depuis oeu*

,nde qu'elle ignore sa nouvelle demeure. demeare
A partir de cette époque, la Pour=u"

e
c'est &&

jus- toujours pendante, mais interrompue, - qa6
r la lement un an plus tard, au moisd» Je deS-
les le juge d'instruction rend une ord.omw^ {0.

at à saisissement précédée d'un réquisitoire
sur cureur de la République ainsi conçu -
les « Le procureur de la République, et au-

« Vu la procédure instruite contren*

;ion très inculpés d'usurpation de ronÇtions - ve„diqu8
ve- « Attendu que l'autorité militaire -
ira- la connaissance des faits ;

« Vu l'état de siège, d'iasti'uC'
ant « Requiert qu'il plaise a M. te im

tion se dessaisir. » .  „e d'in 5""'1'"'
lis- Et, en effet, le 22 août 1872, le ̂  .
lu- tion rend l'ordonnance dont voieries 1 jncnlj)*,
la « Attendu' que les faits impute «au
'or- ont été commis pendant 'eta de ^ege Ja coB
ion .< Que l'autorité militaire en revend

tre naissance; , ;Â_. et noW®^"
ta- «. Vu les lois sur Lîetat «e siège.

celle du 9 août 1849, art 7. ns que
ité • « Disons nous dessaisir, et oruox

î
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"~~7te~\d. procédure soient transmises à l'auto-

rité "•/"^Sident à cette ordonnance^ le dossier a
' CoU mis le le aoiit à l'autorité militaire.
ét| "^paraît pris qu'il àli été rien fait de-

!*.,. «e^ieurs, tout ce qui ressort de l'exa- ;
' Voila, * . i
me» Ju d^' j,f Rauc n'a pas été condamné. _ j
^f 'té l'objet d'aucune poursuite commencée j
S.fl f,!tiea militaire*., f, . , , , !

paï ,aJ%i garnit 1872, il a été implique dans
ijusqu , uite pour usurpation do fonctions de- j

une Pou,,s :uge d'instruction de la Seins; mais 
"nt rsuite, malgré .deux mandats d'amener ,
cette P0?. jnexécutés, ne l'avait, en aucune lagon i
é^Vâ à l'état légal d'accusé, çojitumax, lors.T

' «- I éW W.laaiéë par l'autorité militaire; et
sfi '* e Z. moment elle est demeurée dans le même
"îpois GB ""

"H" P 2» bureau n'a donc pas hésité à reconnai-
V „ M Ranc était éligible, quand les élee-

"*'".], Rhône lui ont conféré la mandat de dé-,
leurs du r^u

i"ïf' vous demandant de valider l'élection dé M. \
 nui fut membre de cette assemblée, erimi-
^'rip le Couiiriiine de Paris, votre deuxième bu- j
S?.' rompte sur votre respect de la loi. Vous j
-sauriez en donner de plus éclatant temoi-

Kf conséquence, j'ai l'honneur de proposer à
i pmbiéede valider la double élection de MM.

J nr et Ranc, élus députés du Rhône. (Très-
G.°5 ,

J
tris-bien! — Aux vo ;x! aux voix!)

bi le président. - La parole est à M. Ba-

•rtî e« m„r«ï_is de Uampiérre; — Nous dé-
liions l'ajourriertent. de la discussion. (Non !

Sii _- Laissez parler!)
Srt' Bai-»«Seî - — Messieurs, M. le rapporteur

élections du Rhône vient de formuler des allé-
l'cns erronées, des accusations, dirai-je, contre

fsciuelleî il est de mon devoir de protester énergt-

'"pneffet l'administration municipale de Lyon a
„,,vé à l'a chute do l'empire, des listes très-irrê-^
ilières ' des personnes connues pour faire par-

fa rie l'opposition y étaient omises ; d'autres,
,rtout parmi les négociants dont le domicile

«rivé n'était pas dans la même rue que la ma;-
n de commerce; y figuraient assez souvent deux

Enfin, un grand nombre de faillis non réhabili-
ta vêtaient inscrits contrairement à la loi.

J'ai il y a quelques mois, présenté à la com-
mission de la loi municipale nouvelle relative à
Lyon des registres volumineux de nom* repré-
entiint autant de radiations parmi ces inscrip-
tions illégales. Tous les ans, las listes entêté re-
vues et améliorées..; (Rires ironiques a droite et

?$, membre à droite. — Dans quel sens ? (Nou-
veaux rires.) ,

M. IlarotSet. — Oui, améliorées, parce que
nous' avons trouvé ces, listes très-irrégulièrement
dressées, et nous avons toujours tenu Cornote ; :
dans ce travail, clés observations qui nous ont |
été transmises, soit de la préfecture, soit du (
loquet. : . > :

En somme, je maintiens que les listes n'ont ja- ;
itriis été plus' régulièrement ténues qu'elles ne
l'ont été sous mon administration, et qu'elles ne '
lé sont encore actuellement.

Du reste, j'en trouve la preuve dans le petit |'i
nombre d'erreurs qui ont été signalées au dossier i i
Is élections dont il s'agit, et M. le rapporteur a i |
dû sortir de l'examen du ''ossier pour formuler
ces accusations. (Très-bien ! sur plusieurs bancs à (
gauche.) .

En 'effet, il y a une protestation qui signale
quarante erreurs et indique encore les cent élec-
teurs auxquels on a restitué le droit de voter 1
jar jugement de la justice de paix, ce qui ferait I
cent quarante erreurs en tout, si toutefois dans <
ceChiffre -de cent quarante ne se trouvent pas |
compris les quarante noms déjà signalés par la»
protestation. ,

Il n'y a donc pas là de quoi se récrier si fort. '
Je n'ai pas, d'ailleurs, la prétention de soutenir {.
que, dans une ville de 350,000 habitants, il ne J
paisse pas se produire des erreurs dans les listes '<
électorales ... I

Maintenant, comme M. le rapporteur s'est tenu (
dans ries généralités, il est évident que je ne puis
répondre également que par des généralités. S'il (
avait cité des faits, j'aurais probablement pu lui ,
répondre par des faits.

Il en est de C3S accusations comme de toutes ]
celUs qui ont été formulées contre la ville de Lyon '
«tcontre sa municipalité.

Que n'a-t-on pas dit de la ville de Lyon ? On a (
to que la conspiration y était en permanence,
lp y fabriquait de la poudre clandestinement, i
qu'on y fabriquait des balles... I

.1 ii oite. — Et le drapeau reuge ! • j
M. Ustroaet. — Que c'était un volcan qui

lenaçaitja paix du monde.
On ;* répondu par le calme le plus absolu ; la '

lepulation a l'ait justice, avec le temps, de ces '
iccusiitions calomnieuses.
Plusieurs membres à droite. — A la question! à i

«question! a
i gauche. — Parlez ! parlez ! ,
M» Barouet. -Oria dit de la municipalité 

«Lyon qu'elle menait la ville à la banqueroute,
Pelle s'entourait de ténèbres dans ses agissa-
nts, et la municipalité a laissé une réserve de '
lres de trois millions. i
lï. CiaUoni «l'Ssftrca. — Grâce à un em- I

«nt de vingt millions ! ;
8. Baronet... Elle a laissé le premier bud-

:etintelligible qui se soit vu à Lyon, un budget c
"eûtes les recettes et toutes les dépenses sont
ffliqnées jusqu'au dernier centime... (Réclama- ,
P, adroite. — Assez! assez!)., un bn'dg t tel \ '
08 le lecteur le moins lettré peut se rendre compte Ç
'toutes les affaires des la ville. f
^ bien, je dis que le temps fera également jus- 1

teoes allégations erronées qui ont été apportées
wtte tribune. (Très-bien sûr plusieurs bancs à i
m».) v j
•>• Baragnon, rapporteur. — Messieurs, le
Proche le plus sensible qui puisse atteindre un s

gfwteur est celui d'avoir cherché des éléments '-
, "(scussion en dehors de son dossier. Ce repro-
'il 'ple r?pousse. I
•f l'ancien maire de Lyon se trompe : mou [
rS?1 contenait une protestation générale basée \

'irrégularité profonde des listes électorales de s
^'le de Lvon.
j%tte protestation, je l'ai signalée, c'était mon

akui "^ na ' Pas c,u nécessaire de la lire,
t -«Ue renferme la réponse de ce qui vient d'être (

î1  ^
"effet, messieurs, les listes de Lyon ont été ; <

P* Par une autorité qui, il est vrai, n'a pas 1
gent eu l'avantage d'être d'accord avec M. le r
«ni. ^you... (sourires à droite,) mais ijui, je j
En, > aura dans cette Assemblée quelque crè- (
F^est le préfet du Rhône. (Rires ironiques à

 {

f j' 9uaMemel-ijaeonr. — Lequel
<HmTtrs membres à gauche. — Osez donc le c

el... ta,M»or«eur. — On me demande le- f

Canin kansbetJa. -Est-ce M. Pascal ou
^"•"lOIlUPt >

ceV.f ra P.Porteur. — Je suis bien heureux ,
pe ia"n, —

tl0
,a ' car Pour moi > dans ses rapports ,

'« in,n«
 1B (ie Lvon > lfi Préffit (iu Rhône est un L

H ca TUne-' (Exclaraatioas à gauche.) C
%' ' , P^fet a porté divers noms, mais ce \

Couleur i?.
u
 '' fùt ' d 'où «P1' 11 vint, a toujours eu!f«s et . i Pn désaccord avec M. Barodet ! *

.'
 d

Pp!aucussements à droite et au cen- r
Eh bie„ . ,i
rilie

r avait*"!
8lmr

/> lf! lJ1'éfet du Rhune de l'an ,
'""aise Celi •%> mêlâs avec la municipalité ^S:

"ni 'r>„i i • y a âeax mûis avait aussi
!
,4etudip- i i ! qui ' dans '" commission char-
>tes élX*n f

 SUr L>'on ' Q0US déclarait que F
I* **S?*u i16 m6ritaient qu'une con- h

8tnit- m " Barodet, entendu à son tour, q
^don'nlrv' que vou| ez-vous y la commis- a
^dCte.)

 SOa au Préfe '- (Très-bien ! très-

!!' ftîlSÏÏSH*»' - Naterellemeot !
 d

S «>oias^ °foI
e

i
Ur

' 1 Etle *<*"*** Préfet,
u °ns- ae h!*

0
"" 11"8 coutemuora in des

>4ent d«? M
6 Impression

-
b5nle,S

0?8
'«d! permettez- l

>né» à vote ,^
a heareu

,x, éiecte«« Paient
SSàgaach^T dc .Pareilles listes... 'Prn- ! r

ïn*.*'. *ie »ô,?
Uelie comiaissait l'éten- ;

 t(

.,t°.ne remè
1
^'^"" ?.le autre to 's. il y se- ( ,

I. ^Sauche? ' ^
Trea bl«i! à droite. - Rn- fa

'
nthi

^ P^TréSfe Wi -eS Hstes C
omicres, «t vous n'avez pas

tto- réclamé. (Bruit).
M. le rapporteur. — Cette opinion de ia

ir a préfecture a été exprimée dans une note officielle
qui affàrmè là nécessité d'une réforme complète,

de- et annoncé que des mesuras* seront prises pour
que les prochaines listes soient dressées clans clés"

xa- | conditions l'égales. (Très bien!) j
i M. Léon «asMlietta. — Gela ne clmgera pas >
j le résultat. t j

cée I st . le i-apportenr. — C'est ce que dira l'a-
! venir. Dans tous les cas, le résultat sera à l'abri

ms ; dés reproches due le rapport a„dû examiner,
le- j Voilà tout ce'que j'avais à répondre à M. Bas-
ais : det; l'Assemblée comprendra que je ne_ le suive
1er | pas dans son apologie de la municipalité lyon-
;on j naise dont l'histoire a déjà été faite ici. (Vive ap-
rs.7 ! prûbatioii à clfoife et àii centre. — Aux voix ! aux

85 vdi;: !; ' ;
me M.'Barudet — 'Messieurs, ce sont toujours

là des allégations générales; on n'aoporte pas de
ai- faits, j'attends les faits pour y répondre. (Excla-
ac- mations à droite.)
lé- Ce sont des allégations d'hommes battus et pas ;

coiiteilts. Yoilà la vérité. Du reste, comment
M. ! voulez-vous que nous songions à tromper en ,
rù- I matière électorale? On ne trompe au jeu que '
lu- | quand dri craint de perdre... (Exclamations di-
uis j verses et rires.) ...
n- s A Lyon, nous avons les quatre cinquièmes des i

voix et nous n'avons pas de crainte. (Applaudisse- I
r à ments à gauche.—Aux voix! aux voix 1) 1
M. M. Se président. — Ee 2e bureau conclut à ,
3s- .la validité des élections de MM. Ranc et Guyot; je

mets aux voix ces conclusions. .
ia- Quelques ineirtbWs' à droits. -^ La division! la '

clivisitn!
lé- Voix tiombreuses.—'Non ! noii. '
n ! »ï. le présâuérat.—Je consulte l'Assemblée. (

Les conclusions du bureau sont iriises aux voix ]
irr et adoptées.
é- En conséquence, MM. Ranc et Guyot sont dé-
lia clarés admis.
;i-

-—, *•- --^tfa^i*. —
i a 

é-~
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Ce matin, à huit heures, M. le préfet du 1
li. Rhône a installé en due forme notre nouveau <

conseil municipal.
a- M. Ducros a accompli cet acte en petit uni-
à forme; tunique brodée au collet, sans poi-

é- gnets, pantalon à bande d'argent, au cou ia I
P- croix de commandeur de la Légion (l'honneur, c
e" et au côté une belle ëpêe. .
ot Le conseil était au grand complet.

aj M. le préfet a invité M. Comte a diriger, c
comme président d'âge, les opérations pour la t,

1Q formation du bureau. B
nt Le conseil décide au préalable que le bureau €
«i sera composé d'un président, deux vicë-prè- '
» fc sidents et trois secrétaires. Quelques membres
m demandent aussi la nomination d'un questeur.

Ils n'insistent pas quand on s'enquiert dé l'ti- 

1g tilité du questeur. La conception de cette ,
30 î fonction honorifique n'a donc pas de suite. '

La séance est suspendue pendant un c
,it ï quart d'heure pour donner le temus aux *
er I conseillers de se concerter sur le choix du
a I président. .

e'' Les conseillers rentrent en séance ; le serti- A
lits pour la nomination du président est ou- .„

ie Verfci
... Au premier tour, M. Bouchu réunit vingt- ,
er neuf suffrages sur trente-six exprimés. M.
jt Comte le proclame, en conséquence, prési-
is dent du conseil municipal de Lyon et se re-
1S tire.
la* M. Boucliu, en prenant.place au fauteuil, n
, prononce quelques paroles pour remercier ses y
;j collègues de l'honneur qui lui est fait, i! s'ef-
ie forcera de s'en rendre digne; i! termine son |,
•s allocution en s'ad ressaut à M.' le préfet et en c

l'assurant « qu'il sera toujours prêt à observer p
m envers lui la légalité et lès convenances. •• , g
\s M. le préfet répond, à M; le président du
'! conseil que sur ce terlaln-iâ il le rencontrera c.

111 loujours,qué « lui aussi n'aura ea vue que l'ac- t
,s complissement de la loi dans l'intérêt de <j
fn tous. "

Le conseil procède ensuite à la nomination 'ri
a du vice-présideut, puis des secrétaires,

é, MM. Caillau-Chouard et Vallier sont nom- p
t. mes vice-présidents au premier tour de scrii- n

tin, le premier par 85'j ôt le second par 20 suf-
. frages.

Le docteur Chavaane réunit après MM. Cail-
la lau et Vallier le plus grand nombre de voix, s
3s soit 13 voix.

MM. Degoulet, Despeignes et Noguës sont 1
à nommés secrétaires. M. Dôspeignes, par 32 $

voix, M. Degoulet par 32 voix, M. Noguès c
, par l'J voix, M. Thivollet-vient après avec i'i f
f voix. t;
,1 Le bureau étant ainsi complété, le prési-
;., dent propose au conseil de se former pour !'

l'examen des affaires en deux grandes cera- S
i- missions: la commission des finances et la d

commission des intérêts publics. s
!- Cette division, conforme à celle qui existait
3' dans l'ancien conseil, esfadoptée. B
P M. le préfet xléposé sur la table du conseil
''[ les nombreux et volumineux dossiers qui sont
'e dès à présent soumis â Ses études. Renvoi aux

commissions qui siégeront ce soir â sept (J
;- heures.
w M. le préfet annonce au conseil que M. le s
* -ministre des beaux-arts offre aux musées de ''

la ville deux remarquables dessins de feu Cor- l;
f celle d'Aligûy, ancien directeur de l'école
tg St-Pierre. s
I". M. Noguês,et à sa suite un grand fiombre.de *!

membres du conseil, qui sur ce point au moins , f-'
n paraissent unani rues, " présentent des obser-
* vatsoris â M. le préfet sur l'heure matinale qui t
!e a été fixée pour les réunions.

n De divers côtés, on insisb) auprès de M. le v
3 préfet sur rinopportunlié de cette heure, qui l<
•é dans une ville d'iudustrio et de eoniiiierce. est

une des plus tmporïaûtes de la journée. Les
;é conseilleri stint 'prêts à faire le sacrifice île „
w leurs loisirs, c'est-à-dire de leurs soirées,
le mais ils ne voudraient pas être entravés dans ,!
|e ' l'exercice de leurs diverses profession?,-, Ces 1!
: objections, présentées d'une manière tort cour-

toise, sontiiçcuoillies de la même manière par
M. le préfet, qui paraît y avoir égard, a parlé

e de tout son bon vouloir de s'entendre avec le
bureau pour trouver uu moyen terme qui e

i- puisse satisfaire aux exigences" de sa propre
situation et à celle des membres du conseil. (j

u La séance est levée. v
En définitive, tout s'est passé pour le mieux, e

.g On n'a eu, de part et d'autre, que la loi à la g

u- bouche et le sourire aux lèvres. Lspérons que
cela durera, et, en tout cas, souhaitons-le vi* e

e vement. d
a

Au dernier moment, on nous annonce que
- par un arrélô daté du 14 courant, M. le préfet

du Rhône interdit après sept heures du matin
2 pour l'été, et huit heures pour l'hiver, tous les f
fi enterrements civils* «
". Il exige en outre que ia famille du défunt *
e prévienne vingt-quatre heures à l'avance M. h
i- le commissaire central. Et enfin, il ordonne u
% que le cortège suivra la route la plus directe
- du domicile du défunt au cimetière. c

;
- Nous attendons le texte et les caosidétemts

de eet arrêté qui nous paraît étrange.
t, F
!S J.

LPS processions ont eu lieu hier avec la so- a'
- lennitô accoutumée. ^
iS j Lesparoisses qui, comme Saint-Nizier et la à
" | Primatiale, !es.ont faites le matin ont eu un S
_ i temps parfaitement beau.
I i Le soir, m orage qui a éclaté sur les cina I
. heures et demie a dû faire rentrer en hàfe et !

un peu en désordre les processions qui,comme ' r<
s ceile d'Ainay, se frouvaient encore dehors. n

On avait fait courir ie bruit que les autorités r,

civiles et militaires assisteraient aux procès--,
fa sions, ce quij du reste, n'a jamais eu lieu ni j

"e sous l'empire, ni sous ie gouvernement de j
®' Louis-Philippe. Nous n'avons vu aucune des

jg'g- autorités, ni à la Primatiale, ai dans yeufs
 p'arc'isses respectives,

as ! Sauf un incident de très-minime importance,
| l'ordre n'a été troublé nulle pâf't.

a- Des musiques de régiments, comme c'est
»" l'usage, accompagnaient les processions. Quel- s

ques militaires à pied marchaient en tète. l
°~ Les repef-oirs étaient garnis de fleurs, d'ar-
ij. bustes et d'une grande quantité de lumières. „

P- —
Hier, près de la place de l'Hôtel-de-Ville, un a

,.'s incident a troublé l'ordre qui n'avait pas cessé c
le de légner dans ies procession*,
i- Ati moment où la pluie a commencé* à tom- n

ber, un passant a voulu traverser le cortège,
1:5 son chapeau sur ia tête.
nt Un piètre qui se trouvait là ajeté le chapeau s
iû à terre et a empêché le monsieur de passer. c
il' La foule a aussitôt protesté et s'est montrée n

très-hostile à ce^prètre, qui, en effet, n'avait
si aucunement le droit de décoiffer un passant.
3- Cette petite scène s'est terminée par l'arresta-

tation du prêtre, arrestation exigée pour ainsi ri
} dire, par la foule. , g,
Je Mais cette satisfaction donnée à l'opinion p
 publique, le prêtre a aussitôt été relâché.

L'incident n'a donc eu qu'une très minime
importance, et l'on aurait tort de lui donner

». des proportions et une gravité' qu'il n'avait
ix point. &

i- Ce matin â e» ll«u l'ouverture de la deu-
xième session des assises. ™

Quatre jurés ont été récusés.
M. le président Cuilland, dans une excel- ,.

lente allocution, a indiqué les devoirs qu'ils
avaient à remplir.

Après avoir présenté le tableau des affaires
jugées dans la session qui vient de s'écouler,
et de celles qui seront soumises au jury dans (C

u la session actuelle, il a fait remarquer qu'au-
u cune de ces affaires n'aurait pu être portée de-

vant la juridiction correctionnelle.
i- Enfin, M. le président a fait observer que
. l'admission' des circonstances atténuantes ré-
a pondait pleinement au sentiment d'indulgence si

:• que pouvaient inspirer certains coupables. d<
Trente affaires environ sont inscrites au rôle, ri

Nous y remarquons un grand nombre de voJSj d'
• quelques attentats à la pudeur, et enfin l'affaire
a de notre confrère du Progrès, traduit aux lit

assises, comme nous l'avons annoncé, pour m
u excitation à la haine et au mépris des citoyens a
i.. les uni» contre les autres! df
is .—

M
l Nous rappelons à nos lecteurs que le grand eg
" concert du maestro Aguirre aura lieu demain *1

mardi, à huit heures du soir, palais de l'Alca- , or
zar, avec le concours de MM; Devovod,Che!li

£ et Vairo, Mmes Saroita'Àcs, Montesfni et Pe- ^
retti, ui

Nous ne saurions trop recommander à tous cj(
les admirateurs du talent d'Aguirre de se ren-
dre en masse à cette représentation intéres- ^Q

" santé à tous ies titres. *
ils passeront une cliartîlante soirée, et par^ ,..(

" ticiperont à une bonne œuvre : ce sera.p'diif gJ
l eux double avantage. m

L'exposition a ouvert ses portes au public, ^ l
i mais lo public s'est délié, et n'est guère a
g venu. m

Défait) il n'a pas eu bien tprt-, car en vérité av
1 les galeries étaientà peu près videset quelques &x
-' cafetiers à peine faisaient couler de leur aëro- p!
r p'hore rouillé une bière plus ou moins mous- f

se use. *J
1 Attendons encore^ ne nous désespérons pas r^
a et faisons des vœux pour que les imriîenséâ ^c
- bâtiments de l'Exposition regorgent bientôt t0
e des produits les plus divers! r

Une diversion est survenue au programme ^'
9 'de la soirée.

Le feu d'artifice annoncé, a été remplacé co
" par une pluie Une et serrée qui a passable- rï
:" ment dérangé les promeneurs. re

Le chemin de fer aérien a repris hier son
;, service de voyageurs. p^

Son parcours s'étend un peu plus loin que C(l
t l'année passée, et un débarcadère est îixô près ]

2 du pont Saint-Clair. Voilà tout ce qu'il %-d de Qrj
s changé dans le railvvay. Ah ! si fait pourtant; UI
•i le système est devenu capricieux et fait quel- te

que fois des farces aux passagers.
C'est ainsi qu'hier, à diverses reprises et au re

r bon milieu, le train s'arrête net et fait des
- façeris pour repartir, malgré tous les elîorts A-
a de la machine et des cables, puis enfin reprend

sa course folle vers son poiut de départ. j16
t Pas de danger d'ailleurs pour les passagers ; Df

mais peu d'avantages pour les gens pressés. "
j
! - » - d«

s Pljur avoir de ia veine, Broyer peut se flatter «.
| d'avoir de la veine.

Il rentrait tranquillement chez lui avant-hier nr
e soir lorsque trois individus se sont jetés sur {L
8 lui, l'ont dévalisé complètement et l'ont jeté à
. ia Saône,
g Par un bonheur inouï, le pauvre garçon M

s'est retiré- de là tout seul; est remonté sur Is
e quai tout sstii et à gagné ' l'liâte!-Dieu où il a „,.
s demandé quelques soins. '

Son état n'inspire à présent aucune inquié- tA
î tu de, p-'

Lajustice informe ; mais les trois audacieux
8. voleurs se sont dérobés jusque-présent à tou-
i tes les recherches ; •
•' so.
(, —. 1

\JH incendie s'est déclaré hier ù\u un la
nommé Pioiti, rue du Bœuf. Par bonheur, les en

' secours des pompiers ont arrêté bien vite le
„ sinistre, et une heufe âpres, tout danger avait P!l
" disparu. » éit
" La perle et évaluée;? 6,500 fr. tri

- toi
" la
s Voilà un gaillard qui a du toupet, par
i exemple!... " (gj
3 il s'appelle iiagef, a subi dix condamna-

lions correetionneHes pour mendicité, pour no
vol, pour outrage à la pudeur, pour rébellion da

• envers l'autorité, etc., etc., et il a été voter le
1 8 juin aux élections municipales. jjj
' Procès-verbal vient d'être dressé contre lui ! de
• et i! aura à répondre bientôt devant lajustice

do ce nouveau délit.

. un
3 ' ---^

, La nommée Antoinette Pefraud, âgée de 3â -
s ans, qui avait depuis quelque ichips de vio-

lents chagrins d'amour et était enceinte de M
t sept mois, s'est pendue hier matin dans un "^

hangar appartenant à M. D. Herbey. cultiva-
j teur à La Rivière, près Lyon.

Quand elle a été trouvée, l'asphyxie était
complète. no

Mffie TAVERNIER, célèbre somnambule de
Paris, de passage à Lyon, donne des consulta-
tations tous les jours, de dix heures du matin tir

- à cinq heures du soir, rue Saint-Pierre, 31 au à I
deuxième étage, au-déssusde l'entre-sol, perte tic

i | à droite.
: i M- TAVERNIER, lit les lignes de la main Vi

j pe
I tli

t ; L'abondance des matières nous oblige à
J
 p^J°yer ' ei ua,in notl'e revi,e financière et

fiotr.i levue hebdomadaire des Soies H Soie- de
s ru%. yf

es-- ,

I DÉPÊCHES D'HIER
les .
ur9 SOIR. — 3 HEURES.

ce
' Versailles, 16 juin.

est M. le maréchal Mac-Malion recevra
el- aujourd'hui M. Littré, présenté par le

bureau de l'Académie.
ar" Les bruits de remaniements ministé-
es" riels sont nouvellements démentis.

Il est inexact que les Prussiens aient
un annoncé le commencement de l'éva-
ssé cuation de Belfort pour le 25 juin.

M. xle Saint-Vallier est attendu de-
f~ main.
'e' L'Assemblée discutera, eet été, la loi 

au sur l'armée et la loi municipale; la dis-
cussion du budget serait .ajournée en

•ée novembre. j
ait — i

ii- Bordeaux, 16juin. >t
a"j Le Saïd, des Messageries maritimes, est ar-
ls rivé à Bordeaux, en patente brute, le 14 juin, 1

avec 70 passagers, venant du Brésil et de la '
on Plata. «

L'état sanitaire est bon.
a®. Il a 2, 115 sacs de café et 33 colis divers. 1ei (
lit _.

~ i

l Nouvelles du Matin I
ils

es F*»i*is et Vei^safllès
u-,
ns (Gorrespondmmparticidièreetcorresp:répubticaine.)

u- _a
e- I

PARIS
ie 16 juin,
é- Les bruits de changements ministériels per-
ce sistent. Il parait que M de G-oiilard se déci-

derait à reprendre son portefeuille de l'inté-
e. rieur et amènerait comme sous-secrétaire
Sj d'Etat M. Target, dit l'irrécompensable. s
re Le remaniement du cabinet n'aurait même
ix lieu que pour permettre à M. Target d'avoir c

Cir une petite place. Il s'est assez bien démené et [
as a trop bien travaillé pour n'être pas enfui payé ^

de tout le mal qu'il s'est donné.
La retraite de M. Beulé paraît donc certaine.

, Mais les modifications ne s'arrêtent pas là. Il
. j est question d'un ministère pour M. d'Audif- s
m fret-Pasquier ou M. Raoul Duval. En ce cas, I
?.T on diviserait les cultes de l'instruction publi- I
111 j que ; M. Batbie passerait à lajustice, M. Er- £
8" iioul prendrait ies cultes, et l'instruction pu- cj

blique serait le portefeaille offert à l'un des ^
L1S deux candidats. c

Il so pourrait — mais je vous donne ceci r
s" sous la plus extrême réserve—, quoique cela i

me soit affirmé par un député eu mesure d'ê- ri
îT tre bien informé, que M. de Broglie lui-même
tr se Retirât du cabinet pour des motifs person-

 r
f,

nais et privés. J
Un des embarras du cabinet est la prèsèiïce t

c du prince Napoléon. Ce dernier paraît décidé q
[.g à rester en France; il reçoit beaucoup de s

monde et continue les petites intrigues qu'il r
tg avait nouées à l'étranger et que M. Thiers d

es avait déjouées en l'expulsant de France,
jj Aujourd'hui ie gouvefaeinent commence à s'a- S
5„ larmer et une petite note oiîicieuse,pàrue dans j

VAssemblée nationale, annonce q«é M. ie ma- p
ls réchal Mac-Mahon n'hésitera pas, le cas
3g échéant, à forcer le prince à quitter le terri- o
^ toire français. e

Pourquoi avoir alors crié si fort Contre M. c
ie iniefbr... ^

Le parti bonapartiste s'agite du reste beau- E
:é coup. On affirme que M. Emile Olilvier est ar- p
3- rivé incognito à Paris, le Ie1' juin et qu'il y est a

resté plusieurs jours. ' à
On parle de la démission du gériérâ! de Cis^ r

sey, comme député. (l
m

 Le général Lellô,notre ambassadeur à Saint-
Pétersbourg, arrive à Paris ; il est probable v_

Jv qu'il ne retournera pas à son poste. q
I* La fameuse circulaire Beulé a produit un 1
ff efret immense

 ;
en province. 0e n'est qu'un cri q

". > universel de réprobation dans la presse dépar- "
1_ tementale. è

Quelques-uns de nos confrères avaient déjà r

^ reçu des offres. è
^ îl m'ari'ive auelqu.es nouvelles importantes <j
ls. de Versailles. \:Kl La commission Ranc s'est réunie à une c

heure et a nommé pour président M. Baze et
55 pour secrétaire M. Baragnon. e

On a discuté quelque peu sur la manière e
de procéder et, ayant de nommer le rappor- D

,,_, t«ur, la commission a décidé d'entendre M. ?Dl Ranc • l
Le député du Rhône sera donc prié de se ç

,;. préienter devant la commission demain à I'
i midi. ?

Le rapporteur sera ciioîsi ensuite. ï>
Une partie de la coramision désire porter

." M. Raoul Duval et l'autre partie M. Baragnon. j'
" En tous cas le rapport ne sera pas déposé .

avant mercredi. ,.
^ L'élection Turigny ne sera pas rappor-
' tée aujourd'hui, comme on l'avait annoncé à f

tort. ti
La commission n'a pas même eu de réunion j|

nouvelle et le bureau n'a pas encore nommé '
son rapporteur'. •  t

La sous-commission s'est seule occupée de q

a la question jusqu'à aujourd'hui. Le rapporteur _
3S en est H. Carbonnier de Marzac. u
le La commission de dôcen'ralisalioa a voté e
ii, plusieurs àiiicies dit projet de loi sur la loi si

électorale municipale qui lui est soumise, ftîl- d
tre autres un qui porte que nul ne sera èlcc f
tour que dans la localité où H a*ura satisfait à
la loi de recrutement. n

tr On créera des catégories subsidiaires d'élee- ti
tsurs; .'

i- . Le conseil de guerre a jugé Ce malin le m
ir nommé Sara, canitaine de fédérés. i-M'a coït- J
n damné à vingt ans de travaux forcés. li
e Ce spir grand, dîner chez le maréchal de f
. Mac-Mafeon. y assisteront : M. Buffet, prési- Dj
!i .dent de l'Assemblée, et tous ies ministres ï
« Le dîner sera suivi d'une grande réception. |j

Demain matin le Journal officiel contiendra et
un nouveau mouvement préfectoral. ti

P
o -4. ^ _^p_. __,

 ti

!î NOUVELLES POLITIQUES d
t-  >

* La nouvelle que les Prussiens auraient an- n
nonce officiellement qu'ils commenceraient, le
25 juin, l'évacuation de Belfort, ne paraît pas
exacte, ti

le — r
i- ^Vn grand nombre de personnages de dis- i
n tinction ont présenté au pape leurs hommages
m à l'occasion du 28' anniversaire de son exalta- t
te tion au souverain pontificat. g

M. de Corceiles s'est également rendu au e
î. Vatican en veiture de gala accompagné du 3

personnel de l'ambassade. lia remis au pane
une lettre du maréchal Mac-Mahon..

à —
etj On parle d'un projet qui serait déposé par c

z- des membres de la droite uour infliger lise- \
pénalité aux membres des corps électif* si-

gnant des adresses politiques même hors ses- [ 0(
sion. d

— u
Massacre d'Endarlaza. — Enquête. — Sous é

ce titre, on lit dans ['Impartial de Bayonne : i'
Il résulte.de l'enquête faite par les autorités P

espagnoles d'Iran et de Saint-Sébastien, que u

les carlistes, aussitôt après avoir bloqué les 1
«a treate six douaniers , avaient résolu de les pj
[e massacrer tous. a'

Le drapeau parlementaire fut hissé deux ci
 _ fois. Un Français, employé aux mines, le si-
'" gnala aux insurgés, qui répondirent : « Nous lG

l'avons vu, mais nous avons ordre de les tuer Sl
lt tO»S. " fë
i- Sur huit qui s'échappèrent, un fut tué d'un j (

coup de feu ; deux se noyèrent parce que les f(
- bandits firent feu sur lés Français qui cher- su

ebaient à les sauver, et cinq passèrent en ps
>i France et furent conduits sous escorte à la ci-
.. tadelle de Bayonne. eri

,, Les autres, au nombre de 28, se rendirent m

et déposèrent leurs armes. Par ordre de Santa- gl(
Cruz, on les conduisit à 200 mètres environ du ^c
pont. Là, on les dépouilla de leurs uniformes si
pour ne point les abîmer, puis on plaça ces 28 au

. malheureux par groupes et le massacre eut pa
lieu à coups de crosse et de baïonnettes. Quel- d'i

â ques-uns avaient le crâne ouvert, ia tête près- ca
que détachée du tronc, d'autres les boyaux
pendants, les poitrines labourées, les poignets m

brûlés. Tous, un excepté, étaient frappés par ya
devant. m

Quatre sont morts, fusillés à bout portant et qU
§ se tenant enlacés: Ce récit, on le voit, ne dif- qu

fère pas beaucoup de celui que nous avons l'o
déjà pub'ié, mais i! rend plus odieuse encore se

k la lettre écrite parle cabecilia curé pour tenter ^e
de se justifier. cle

I J av
la

bo
£ mi

,; ASSEMBLEE MïîÛiâtE pj;
 et

Séance da lundi 1« juin. ^3

vo
PRÉSIDENCE DE M. BUFFET (M

A 2 h. 1/2 la séance est ouverte. - p_
- Le procès-verbal est lu et adopté. Jjg
1 Plusieurs} demandes de congé sont formulées et Ht

accordées. r'é'<
3 L'ordre du jour appelle la suite de la discussion qU

r du projet de loi ayant pour objet la déclaration ' art
. d'utilité publique de nouvelles lignes concédées à pli
' la compagnie de l'Est et approbation d'une con- ijj
B vention passée avec cette compagnie. m̂

L'Assemblée en est restée à l'article 9. (]e
M. Pouyer-Quertier a la parole. et,

l M. JPouyer-Querfier. — La Chambre se bli
. souvient que j'ai demandé la parole pour un Tait %{Q

personnel. Je crois que l'expression a dépassé la {$
l pensée de M. le ministre des travaux publics lié

quand il a.dit que si. je n'ai pas vérifié tous les tar
comptes des compagnies j'ai manqué à tous mes c,0i
devoirs de ministre. Quand, j'étais ministre, j'ai (,ra

3 vérifié tout ce nu'il était possible de vérifier.' Et ^
c'est parce queju crois que les garanties d'intérêt pa,

i rendent la vérification difficile, quelquefois im- r;t'
l possible, que je demande que l'on sorte du système pe
. des garanties d'intérêt, ic
i C'est à ce point que le directeur de la compa-

gnie de l'Ouest, M. Pierjard, a déclaré que les iés
garanties d'intérêt rendaient impossibles les comp- làï
tes entre les compagnies et l'Etat. Les compagnies rîK

5 ne peuvent exactement établir, à cet égard, ce Le
'i qui leur est dû ou ce qui est dû à l'Etat. Et cela ia
i se conçoit, comme le disait M. Pieiyard, les di- dei
| recteurs ne peuvent se couper en deux pour faire jgj
5 des comptes pour l'Etat et pour ies compagnies. nlÈ

M. Pouyer-Quertier critique ensuite l'article -Q, (]e
' c'est-à-dire le mode du paiement. Il revient à son n\

système de rembou sèment en trois avis des 32ô sei
- millions par 100 m liions retenus à la banque pe i
; pendant trois ans. j-i
3 II trdttte que ce système est le meilleur, at si
• on ne l'adopte pa* pour Ja convention de l'Est, il

est à craindre qu'on ne le propose bientôt pour
combler lo déficit du .budget.

Bi M, le minlstre'dêS finanC?s prend l'engage-
ment de ncfras eiHprnnter à la Banque 100 à 1S0

- millions par an, M. Pouyer-Querti.er ii ,iîïSî'si&rf|.
• pas; autrement son système devrait être accepté 1
t aussitôt. Et ce système empêchera de recourir à

de? émissions nouvelles dans l'avenir. On aura
i resnboursé à la compagnie do l'Est les 290 millions

qui hti sont réellemsnt dus et le budget sera libre.
Il n'y a qu'une objection à co système, c'est

que M. le ministre de- finances nous dise qu'il a
^ besoin de cette ressource pour les 170 millions

qui seront à trouver pour l'équilibre du budget. Et | 0 ,
i l'on ne pourra pas ne pas y recourir à' moins "^
i qu'on ne veuille créer pour 170 millions d'impôts "*
. nouveau^. M. le mirn'gtre des finances pourra-t-il

S'engager à ne pas" toucher aux 200 millions de l'a- île
L mortissement promis à la Banque-.? ,«

M. aBonyer-«5ues-ïiei* n'est pas l'adversaire
des chemins de fer, mais du monopole des gran-

> des compagnies. Il veut, comme simple partiou- Ûï
lier, que l'on fasse le plus possible des lignes de la

5 chemins de 1er, et i! en use.
t Mais il ne veut pas que 1er grandes compagnies

empêchent la création de lignes d'intérêt local, et ^
i elles les empêchent en voulant s'en emparer sous fie

Drétexte d'intérêt général et en faisant valoir la je 1
garantie d'intérêt. Il faut que ce système dispa-

• ra sse avec l'Assemblée. (Rires bruvauts.') On
comprend ce que je veux dire, ajoute M. Ppuyer- 99

i Quertier. Je dis que ce système 'disparaîtra' par
l l'application des idées conservatrices de l'As- m;

semblée pour la fortune et fa prospérité pu- vr
blique.

M. Pouyer-Quertier maintient son ainencléiuent
jusqu'aux explications de M. le ministre. Il a, du SO

[ reste, rempli son devoir avec bien des difficultés, J'jj
! ea 1871) à Berlin,- et l'Assemblée l'a reconnu bau- -po

tement. • ,'
M. Magne, ministre des finances, ne reviendra 0'

l pas sur ce qu'il a déjà répondu à M. Pouyer-Quer- pV
tier. Il ne parlera pas de l'intérêt de l'industrie, cl?

i il en a déjà parié. Il ne parlera que du crédit de
j l'Etat. La banque a un contrat qui lui est assuré

par la loi et ce contrat, c'est M. Pouyer-Quertier
qui Fa proposé et qui l'a signé. jfl

! Quant à l'engagement qwe M. Pouyer-Quertier ^,-p
me demande de prendre, ajoute en substance M. ¥
le ministre des finances,, j'ai déjà fait des réserves ,

i et je les renouvelle. A moins d'une nécessité ab- â.(
i sol'ue, nous na toucherons pas aux 20i) millions

d'amortissement delà Banque. Mais, si le cas se ]«
présentait, c« ne serait qui' pour un intérêt de sa-
lut public.

SI. Pouyev-tfeuciflîtii'. — "iJevïiiit Tengago- cVi
ment pris par M. le ministre des finances, je re-
tire mon amendement sur l'art. 9.

M. Magne, ministre des finances— Il ne faut
i pas qu'il y ait équivoque clans ma déclaration. ,

J'ai dit qu'a moins de nécessité absolue, il ne fal- 16-
lait pas toucher au remboursement de 200 mil- SU

, .lions comme amortissement au prêt demandé à la gêi
batiqae. Si j'avais lo malheur d'y porter la main, }.;'
alors ce «eraituù pas spécial, inéluctable qui vien-
drait devant l'Asstîmblêe Cî dont je le ferais juge.
Il y anMit ane .situation d'intérë.'. di? salut ppblic ail

 et nous discuterions les nécessités de couC situa- y^
tiorii Je ne pnis pas dire q_ûe Cetta situation ne BtJ vo
présentera jamais; tout ce que je puis dire, c'est ' J

qu« j'espère qu'elle ne se produira pas. 'Très-bien '
très-bien !)

5B. îe i»résis!eii( met aux voix la question
du renvoi de l'art. 9 à la commission du budget.

Le renvoi est rejeté par l'Assemblée. ,
»S. liéonec «le CJuisratsa propose cette mo- ,

dilication à l'art 9 de la convention a, ce' le ch"- cle

• min de fer de l'Est : ' gif
i Au lieu de : J
\ c Le gouvernemeiit français lui remettra ua nei

titre inaliénable de rente de 2Û millions 500,000 fr.i
représentant, au taux de l'escompte du 2 juillet Q«1
1871, lasomaiede 32ô millions, • f,

Mettre: ' ' ies

_ « Le gouvernement français lui remettra un P i!

titre inaliénable de rente représentant, au taux de '
5 0/0 libéré, an jour de fa liquidation de là créance >'ri

i et de la signature de la convention, la somme de
i 325 millions. » ^jy
3 Le reste comme an projet. n .'.

Voici le texte de l'art. 9 : {

M. SSeïine. — Le renvoi actuel imuliquerait 1
que toutes les questions spéciales financières de- !
yraient être renvoyées à la commission du i

^ budget.

Sï . Léonce e!e liawrjrne, président de la t

s " commission du budget de 1874. — La commission
du budget est déjà très-sarchargée.Ce na serait pas
une raison pour ne pas lui renvoyer la question, si

us elle était nécessairement de sa compétence.' Mais
j : il s'agit d'une convention spéciale avec une com-
gg pagnie de cheaiin de fer pour laquelle il y a eu
,e une commission spéciale.

M. Hacntjens appuie le renvoi et voudrait
^s que l'on remboursât le capital de 315 millions en
3S plusieurs années, en dix ans par exemple, et cela

avec le système de bons américains trois-cinq et
X cinq-dix.
i- M. le ministre des finances connaît très-bien
IS 1° système et il sait qu'il a eu les meilleurs ré-
ij. sultats.

^ M. KSagne, ministre des finances. — Le sys-
tème américain des bons 3j5 et 5[i0, dont vient
de parler» l'honorable préopinant, ne m'a pas eu

is pour propagateur en France. Il a eu de bons ré-
.'- sultats en Amérique, mais en France, où il était
n peu compris du public, il a tout à fait échoué.
i- En effet, par ce système on a essayé de faire us

emprunt de 500 millions, on n'a olitenu que 18
jj millions.

Le public en France comprend mieux l'émis-
sion des rentes. On a obtenu ainsi presque le

u double de 500 millions en un jour et une nuit.
!S Si donc on croyait qu'il serait bon d'arriver à un
8 autre mode de payement que celui qui est proposé
it par le projet de loi à la commission, je repousse
[. d'une manière absolue ce système de bons améri-
jl cains 3/5 et 5/10.

x M. ïe i»ré!»ideiU, —M. Tirard a repris l'a-
„ mendement de M. Pouyer-Quertier.
'° M. Tirard — Je ne prétends pas repiendre
ir l'amendement de M. Pouyer-Quertier. J'ai seule-

ment, à cet égard, à faire une proposition en ce
jt qui concerne le mode de paiement. Il est acquis
- que 325 millions sont dus à la compagnie. Or,
5 l'on paie 20 millions 500,000 fr. pendant 83 ans. Il
Q seiait dû tout au plus 5 fr. 50 de rente. On va
,f beaucoup au-delà et 80 c. do plus, au moins 6.30

de rente. Pourquoi l'Etat ne ferait-il pas comme
avec le Crédit foncier 'et ne bénéficierait-il pas de
la majoration d'intérêt comme amortissement?

Or, c'est payer 2 millions 609,000 francs. Au
bout de 40 ans, on aura déjà avec cela payé 328
millions. Faudrait-il donc encore payei toujours
plus pendant 83 ans une capitalisation qui sera en
plus. On paiera plus de 3 millions en trop encore
et ce sera 88 millions qu'on aura payés au bout de
43 ans, après les premiers 40 ans.

Je. demande, ajoute M. Tirard, qu'il faut ren-
voyer la question à la commission du budget.
(Mouvement.)

Art. 9. — Pour dédommager la compagnie de
- l'Est de l'abandon qu'elle fait de la concession des
lignes ou sections de lignes comprises dans le ter-

'' ritoire cédé à l'Allemagne, du morcellement de son
réseau, de tous les autres dommages ou dépenses

i qui résultent pour elle ou pourront résulter des
J ' articles 6 et 7 de la présente convention et de l'ap-
à plication du traité de. Francfort, notamment des
- j$ 2 et 7 de la convention additisnnelle du 10

mai 1871, ainsi que des dégâts résultant des faits
de guerre ou autres dont elle pourrait se prévaloir
et pour libérer le gouvernement français de l'o-

8 bligation résultant pour lui des gg 4 et 5 de l'ar-
1 ticle 1er de la convention additionnelle du 10 nrai
a 1871, le gouvernement lui remettra un titre ina-
s liénable de 20 millions 500 mille francs, représen-
s tant, au taux de l'emprunt du 2 juillet 1871, la
s somme de 325 millions, laquelle, en vertu du
j traité de Francfort, a été défalquée de l'indemni-
't té de guerre, pour la cession des droits de la com-
6 pagnie de l'Est sur les ligues situées dans les ter-
" ritoires cédés. La compagnie jouira de cette rente
B -pendant la durée de la concession et en restituera

le titre à la fin de cette concession.
Les intérêts de la somme de 325 millions calcu-

5 lés, ainsi qu'il est dit au § 1er du présent article,
" seront dus à la compagnie de l'Est à partir du 18
s , mai 1871, date de la ratification du traité de paix.
0 Le gouvernement français fait en outre remise à
a la compagnie de l'Est, dans ce rapport, du nombre
- do kilomètres de l'ancien réseau cédés à l'Alle-
® magne à la longueur totale dudit réseau des som-

mes qui lui auront été avancées jusqu'à la clôture
'i de l'exercice 1871, à titre de garantie d'intérêt, et
} il renonce à exercer contre elle, pour le rembour-
:> sèment de ces sommes et de leurs intérêts, iaré-
e pétition prévue par l'art. 8 de la convention des
. 24 juillet 1858 et il juin 185.9.
' La séance continue.

r

3 _ ,

l IJEHPÉIESIES DEPECHES
î

3 MATIN, — 7 HEURES.

Paris, lii juin, 3 h. 30 soir.

s MM; Àpponyi et Nigra ont remis au-
\ jourdliui leurs lettres cle créance au
^ maréchal Mac-Mahon.
i - L'impératrice de Russie, allant à Gre--
- nôve par le mont Genis, traversera de-

main incognito le territoire français.
1 Les membres de la gauche quêstion-
. lieraient le ministère sur le régime de
s la presse à Lyon.

On donne pour certain que M. Thiers
t interviendra dans les débats de l'affaire
i Ranc, si la question politique est sou-
i levée.

M. Baze est nommé président de la
î commission Ranc.

M. Baragnon, secrétaire de la com-
- mission, a décidé d'entendre demain
" M. Ranc.

t ïl est probable que les fonctions de
i sous-secrétaire d'Etat au ministère de
, l'intérieur seront supprimées.; on crée-

ra un directeur général du personne!
\ et du cabinet du ministre, qui serait
- pris dans les préfets de deuxième
. classe,.
| Paris, 16 juin, 10 h. 10 soir. •

r Fin de l'Assemblée. — Après M. de
Fourtou, MM. Germain et Kraniz ont
pris la parole.

3 . La suite de la discussion est renvovép.
- à demain.
; Bourse lourde ; peu d'affaires; après
j la bourse 90.85.  '

 l

Le shah de Perse est arrivé aujour-
- d mu a Bruxelles,

Paris, 17juin, 3 h. 30.

La commission pour l'armée approuve
: les conclusions du rapport de M. Riant
- sur la réorganisation cle Tin tendance en
' séparant le contrôle de l'administra-
; tion.

.. . Il est inexact que le treizième bureau
; ait fait un rapport concluant à la non-
; validation de l'élection Turitïnv; le
i rapporteur n'est pas encore nommé.

i ,

Hume, 16.
Le sénat approuve les 7 premiers articles

. de la loi de suppression des corporations reli-
gieuses.

Le garde des sceaux déclare que le gonver-
i nement appliquera la loi avec modération.

La Chambre discute une demande de M.
1 Sella, relativement aux projets financiers;' tous

les orateurs déclarent que cette discussion,
1 présentement inopportune, est impossible.

On prie M, Sella dô la renvoyer en novem-
B bre.
\ M. Lanza invite la Chambre à ajourner la

discussion à demaia afin que le gouvernement
puisse, prendre une décision.
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BOL.L.STIN COMMERCIAL.

Paris, 14 juin.
Les farines sont fermes.
8 marques, disponible et courant, 76 75; juil-

let, août, 77 50 ; 4 derniers, 75 25.
Supérieures, disponible et courant, 76 25; 2

prochains, 76 75 ; 4 derniers, 74 50.
Les huiles de colza ont un .peu baissé : disponi-

ble et courant, 91 50; 2 prochains, 93; 4 derniers,
94 75; 4 premiers, 95.

Les huiies de lin, les esprits 3/6 nord lin et les
sucres restent sans cnaugements.

Marseille, 14 juin.
Blés. — Marché actif Prix fermes. Ventes gé-

 n  ni n — -  -é.irM m i  i  ——-

ftéraies de ta journée d'hier : 25,700 hectolitres,
dont- 15*200 hectolitres à livrer.

Importations de ia journée 4,801) hectolitres.
Tuzelle d'Afrique disponible, 128/124, 45. Espa-

gne blanc disponible, 128/124, 44 25, dito dito.
130/126, 46. Irka Odessa disponible, 124/119, 41
30, dito dito, 126/121, 43. Mersina disponible,
125/119, 39. Tagaiirock dur disponible, 130/'25,
40. Berdianska disponible, 127/122, 44. Mariano-
polis à livrer, 123/120, 41 60, dito dito, 128/123,
44. Odessa Azeff à livrer, 128/123, 40 les 160 li-
tres.

Escompte, 1 0/0. 4k
Stock dans les docks et entrepôts, 3,421 hecto-

litres.
Importations de la semaine : 167,182 hectoli-

tres.
Ventes générales de la semaine : 109,760 hec-

tolitres.
Laines. — Marché actif. Prix en hausse. On .a

traité, 1,50(1 balles Oarainauie nouvelle à prix di-
vers et 500 balles Augna à 170 les 100 kilos.

Cotons. — Ou a traité 30 balles Idelep à 63 50.;
10 balles Tarsous à 72 50 les 50 kilos.

Havre, 14 juin
Cotons. — Marché ferme; ventes-, 1,000 balles.

Très-ordinaire Louisiane disponible, 112.50 à 113.
A terme, les prix sont calmes; très-ordiiiaire
Louisiane sur |uin, 107.50 à 108 ; dito sur mois
suivants, 108 a 108.50 les 50 kil. •

Liverpool, 14 juin.
Cotons, clôture du marché. — Ventes de la

journée. 10,000 halles; marché cabne, prix sans
changement.

Importations, 12,000 balles.
Rouen, 13 juin. .

Affaires à prix irréguliers, limitées aux besoins
urgents.

Chaîne 24 et trame 30 : 3 fr. 30.
Calicot de Rouen : 37 centimes.
Chaîne 28 et trame 36/38 : 3 fr. 65.
60 portées 16 Ris, trame sèche ; 35 centimes.

— 26 fils — 48 centimes.

Cette, 10 juin.
3/6, cours nul. — Disponible, 83 à 100 fr., sui-

vant qualité. — Marc, 63 fr. — Nord, 62 fr. —

 i II ... ——

Béziers, 85 fr. —Chauds 85 fr.
Marseille, 15 juin.

Blés. — Marché calme. Prix fermes. Ventes
générales de la journée d'hier : 40,500 hectolitres,
dont 36„800 hectolitres à livrer.

Importations nulles.
Kusteudje disponible, 126/121, 39. Samsoun,

38 50. Azoff Odessa à livrer, 126/121, 39 75 les
160 litres.

Escompte 1 0/0.
Bordeaux, 14 juin.

Laines. — On a traité hier 32 balles Montevideo
à 192 50; 11 balles Buenos-Ayres à 187 50 les
100 kilos.

Mulhouse, 14 juin.
Pnx-coarant des cotons fabriqués : '

CALICOT Écan.
3/4 90 c 60 p. 16 Els traîne de 0.31 0.31 1/2

'„ 90 » — » 13 — 0.32 l/2 0."33 1/2
i 90 » — » 20 — 0.35 0 36
» 90 >. 68 » 20 — 0.37 0.38
» 90 » 70 » 21 — 0.40 0.41

COTON riLÉ.

Chaîne 27/29 en bob., quai, mêlée 3.30 à 3.40
Trame 36/38 en canettes , — 3.40 3.45
Chaîne 27/29 en bobines, l ra qualité

Amérique pur 3.45 3.55
Trame 36/38 eu -canettes — 3.55 '3.65
Chaîne 30/32 — 3.65 3.75
Trame 38/40 — 3 70 3.75

— 40/42 — 3.85 3.95

itium* êmmmmm
<âm £6 juiin

PJS» BGULAJOB, IN&.-OPTIGIBN

TKfcK&ûMÈTKS PàBSSISK ÉTAT j VJSNT
&!_—&&' " eaiiïiiaS bUromèt;.' au eisl '17 h. du a?

| A.3ÎHII ] — j — | —'

4f 15" l + 23" , 6,744 nuageux" S-0

Sauteur de la Saône au-dessus de i'étiage. , 0 .00
Sa température. .................. -j-19"

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage.. 0 50
Sa température .,..,.,>... -4-14*

iiuaBtité d'eau tombée à Lyon àa ! au 15
juin , .,...,. 0,023

RECETTES DES CHEMINS DE FER

DATE3 RECETTES BBWÉKBHGÉ

DE LA „.„. BRUTES EN FAVEUR BK

SE- DB LA ,__^ , t
MAINE. 8EJIMM. j^j ££

____ 1

mai. LYON-MÉDITER.

21-27 Ancien réseau.. |'4,828,132 559,066 »
» Nouveau réseau 230,825 66,8a3 •

NORD

« Ancien réseau.. 1,895,233 10,983 , »
» Nouveau réseau 185,282 2,247 »

OUEST

» Ancien réseau.. 1,148,010 » 19,725
» Nouveau résean 532,384 36,617 »

ORLÉANS

. Ancien réseau.. 1,728,187 » 42,722
» Nouveau réseau 710,029 72,071 »

EST

» Réseaux réunis. 1,776,500 » »
MIDI

« Ancien réseau. . 818,410 82,808 »
» Nouveau réseau 346,817 82,440 »

CHARENTES

» Lignes achevées 55,666 9,370 »
28-3 j. Lyon à la C.-R. 6,757 943 »

» AUTRICHIENS 1,573,842 198,285 »
LOMBARD

Sad-Autrich... 1,843,296 314,742 »

CANAL DE SUEZ

Du 1" au 10 juin, 27 navires jaugeant ensem-
ble 45,126 tonnes, ont passé le canal.

La recette du"service du transit pendant cette
période s'est élevée à la somme de 500,000 fr.

 ,1. in. 'I ' -..-.- .. .[ng|1

DOMBES ET SUD-EST.

21 e semaine de 1873, du 18 au 2i mai.

Voyageurs, bagages et messageries. . 21,284 35
Marchandises, etc 12,504 13

Total 33,788 48
Semaine correspondante de 1872 . . . 30,215 9a

Différence. . . 3,572 55

Récapitulation depuis le 1er janvier""
1873 653,927 98

Récapitulation depuis le 1er janvier
1872 '-•«-. . 638,126 -ia

Différence . . 15,80- 53

SPECTACLES QU 16 JUIN
PALAIS DE L'ÂLCAZAR

Cirand Concert au bénéfice de M. Aguirre,
avec le concours de Mlle Sa olta'aces, du Théâtre-
Italien, Mlle Montesini, de la troupe italienne;
Mille Peretti, du Grand-Théâtre; M. Devoyod, de
l'Opéra; M. Vairo, des Italiens; M.'Chelli, du
Grand-Théâtre; M. S aggers, comique. <

L'orchestre du Grand-Théâtre sous la direction
de M. Aguirre.

On commencera à 8 heures »/».

CONCERTS DE BELLECOUR
PREMIÈRE PARTIE

Zanetta (ouverture). Auber.
Le Rhin (mazurka) O. Métra.
2" fantaisie sur Anna Bolena. . . . . Bellini.
Lo siège do Belfort (polka) E. Pichez.

DEUXIÈME PARTIE.

La Muette (ouverture) Auber.
Berceuse „ . Reber.
Fantaisie pastorale pour hautbois. Gh. Rubans.
Marciie de Radetzki ' J. Strauss.

On commencera à 8 heures 1/2.

CIRQUE COTTRELLY, PLACE 0ES CÉLESTINS
DERNIÈRE SEMAINE

Représentation hors ligne de la Grande troum

"l"" —- ' . . .  - . -  '.1 .... | ' ,., - - , , , ^——: > —-

Etude de Me MITIIÏFIOT de BÉ-
LAIR, notaire à Lyon, place
de la Comédie, 27.

Adjudication amiable
en l'étude et par le ministère de
Me Mitifliot de Bélair, le vingt-
huit juin mil huit cent soixante-
treize, à l'ueure de deux heures
de relevée, d'une

. BILLE PROPRIÉTÉ
située à Lyon, rue du Béguin,
numéros 3;, 44 et 50, composée
d'une maison de maître en par-
faitétat, bâtiments d'exploitation,
serres, jardins et deux puits, le
tout d'un seul ténement, clos de
murs, d'une superficie d'environ
dix mille cent soixante-neuf mè-
tres quarante-neuf, décimètres.

'Mise à prix, 120,000 fr.
S'adresser à Me MitifSot de

Bélair, qui a pouvoir de traiter
avant le jour de l'adjudication, et
à monsieur Mollot, grande rue de
la Guiliotière, numéro 130, pour
visiter l'immeuble et pour les ren-
seignements. 878

Etude do Me J.-B. GUILLER-
MAIN, avoué à Lyon, place
d'Albon, 1.

VENTE
par voie d'expropriation forcée,
en l'audience des criées du tribu-
nal civil de Lyon,

d'une et belle grande

MAISON
située à Lyon, rue Confort, n. 6.

Adjudication au samedi vingt-
six juillet mil huit cent soixante-
treize, à midi.

Mise à prix 70,000 fr.
S'adresser, pour les renseigne-

ments, à Me Guillermain, avoué,
et pour voir le cahier des charges
au greffe du tribunal civil de
Lyon.
928 Signé : CUILLERMAIN.

VENTE FÛRCÉÊP
Lo mercredi dix-huit juin mil

huit cent soixante-treize, à dix
heures du matin, dans la maison
portant le n. 7 du cours du Midi,
à Lyon, on procédera à la vente,
aux "enchères et au comptant de
bureau, pendule, glace, fauteuils,
chaises «t autres objets, lo tout
saisi. 938

ÏVEiDBE ^2&.
dans une des résidences les plus
importantes de l'arrondissement
de Grenoble. S'adresser à M.
Echavin, syndic, place de Gordes,
Grenoble. 912

DÉPURATIF 00 SANG
Le sirop concentré de SaSse-

pareille êftUEl1 guérit toutes
ies italadâet» contagieuse»,
Dartres, Syphilis, Ulcères, Go-
norrhées, Boutons, Rougeurs,
Démangeaisons, Douleurs,Goutte,
Rhumatismes, toutes les âcretés
des humeurs, Vices du sang, etc.
Ce médicament agit en toute sai-
son et dispense Iles tisanes.

A Lyon, à la pharmacie Quel.
rue de la Préfecture, 5. 111

LâPyBOÂTIOfldiucSia
plus rationnelle est l'Huile de
ricin pure, sans Odeur ni saveur,
préparée à froid par Carlo Croppi,
pharmacien à. Forli.

Dépôts à Lyon chez MM. Bar-
Bso«Ml,ruedeLyon,3, Santena,
place des Célestins, 5, et dans
toutes les bonnes pharmacies^,

Pour la vente en gros, s'adres-
ser à M. Foray, 30, rue Mon-
sieur. 544
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! COURS OFFICIEL DES IMRCHANDISES EN GROS DU 13 JUIN 1873 BOURSE DE LYON - £ùndi 16 Juin fée u *.' é mk i/é
Abréviations : M nominal. — M. manque. — !S, C. sans cours. I , _ ___„ _.

Les pris sont cotés aux 100 kit. et OM kil.; ponr les spiritueux, à l'hectotitre et entrepét, et hors barrière; HENTK8 Au *. ÏKRMK " ~ "" "Xi ' " ™ -
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 ««• Ville de Lyon 1854-56 '..

- exotique 33 41 -oleme 73 * Coupures .. , oS 80
 u

 •• a w ••• Lyon ......*.,..,... 3265 . j Ville de Lyon 1859
SEIGLE..

H
.... : 19 50 20 -stéarine 173 Portaar d» .... df ... Guiliotière vUfe de L?on ïm^fM V. «8 75

: ORGE de brasserie là 24 Savons i . .... Trois villes du Midi ., . ., , J Ville de Lyon 1870
_ de mouture 19 20 SAVON de Marsei»«bl. pour tein~ 1er 90 ^ 0/0 Iib, 1871 89 0 Saint-Etienne .... , .1 Ville de Lyon 1871 "* 515 " t

AVOINE A ,bt 2L ~ ~'M ~.ta"""V ^ fia ro ' Coupures. .. . 89 95 ,. ... d 50 ,. Vérone... ..I ViUe de Lyon 1872." nVl'ib" 43187
SON lo 1&.50 _ —-bleupâle,moy.ferme 68 69

 r
 • s 25 * Florence.. ,, I Ville de Lvnn IS^ Ti>.

 FARINE de boni. 1-. g 64 L Jyen ... 67 68 j £ 0/0 Emp. 1872 .... 9115 9122 9112 9115 Dijon __ '. . DéÏLÏ^Wkj^e V.'. 518 75
_ - ronde 58 ,9 SAVON d'oleme 1" ,. '0 ; -f Coupure» , . 91.. d 25 9170! ci 50 9147 «*»>**..«. ., Vifie de Paris 1865

FLCULE indigène 50 spiritueux \ , . . Tarare ville de Pans 1869...,-.,;.. 290,.
RIZPégus , |3 45 ESPRIT 3/ê Béziers et Pézenas bon g' 92 94 j l«i>eree« . . - . ... -d 2b .. ..j d 50 .,.. Limoges ....... ..„....., ... J Ville de. Paris 1871. lib...
RISON du Piémont écume 45 4b _ _ Marc du Languedoc '2 ?3 , | 1,2 , ........ , . Clermont ..I De ia Loire ,,„..„. . ..

. _ _ glace A 48 49 _ _ de betterave, 1" quai, de on ,ihT«»tiif WK f Usines a Gaa réunies ..... , .,, . i Rhône-et-Loire i 0/0, . , '.
«raineM fourragère» et 93 -à 94 degrés 62 j Ub. irts.bO/i.. ouo ^0 DuPuy. ....... ,.. .... ,J Rhône-et-Loire 3 0/0. . ' ... ..

oléagineuse» — — démêlasse, l re quai, de 93 ! ~™ÎL! .„„,.....,. __-»" lu „ Fonderie» i Paris à Orléans 3 0/0 .
! GRAINES de Trèûe de France nouvi" M2 H8 à 94 degrés. 63 64 ' Hondi.etForg. deTerra-Noi. 1 Paris-Lyon-Méd. 1. janvier 278 50

- de Piémont nouj» 105 110 ©roguerie pour teinture et italien ' •• • 64 15 6120 64 15 64 15 'aVoulte et Ressèmes.... . 442 56 — - j. octobre. 267..
de Luzerne, do France non1"» 155 -100 imure»»ion Ooup. 1000 •• -- d 10 ...... d 50 .... ^e l Uornie.. .. Paris-Lyon 5 0/0 ....... . ....

_ de Colza ou Navette 43 ACIDE acétique, bon goût 130 - 100-50.... " ;lu d 25 .... dl ... DePont-Eveque..... ..... 585. Méditerranée 3 0/0 «.,,.... . '..,. '.
Amande» ACIDE acétique arts m ;>b. ville deParis 2D3 o0 ... .. Uu Oreusot . ... . Midi....

AMANDES de Provence, en sorte .. . 140 _ tartrique 450 _ 250 f. p. ::••- d 5 d 10 u. F., ^ or. et Aciéries de ia Dauphiné. ........ ,..,.,
_ à la dame, du Languedoc. U5 ALUN épuré 36.50 Crédit mobilier . 427 • • 428 , 430 .. mar- et des eh. de fer. anc ..... Bombes, Sud-Est......

Poivre» BOIS Campèche-Laguna 24 25 •  d 5 d 10 .... W. nouv.. _ Bons 160 p ...... 456 ..
POIVRE lourd AïéS? -.390 395 -Cuba. f 39 -Lyonnais. 677. 677 .. r . De Fourchambault _ -lib..

F
.. .. ..

POLVRE lourd Aiepy.. 0au d«5 _ ^^ n d5 d ^ H. F. de Franche-Comté.. , .. Victor-Emmanuel, S3

• ^No.dlre.cortP ifin - Sainte-Marthe 34 38 Banque de Paria "27.. -. Forg.de Cet Commentry. ., Bons Lomb., r. 1873 -
I SUCRE en pains, du Noidl™ sorte... b4 CACHOU jaune 75 Qhem,fer Orléà. ••• • • .... peignes etF. de Firminy. .... _ _ 'r. 1872-1874 ....

— — _" L "• \™ CHLORURE de chaux 100 degrés. . . 36 38 d5 d 10 M.defJniors..,..,, _ _ f . 1875-...
_ _

j M.™I.1- "" fil CHRUMATE rouge „ '230 Paris-Lyon- Mè. 847 • Aciéries de bamt-Btienne ..... ~ _ r. 1877 et 1878 .-..
-deMarse'ol" - ... 64 COCHENILLE Zacatil le 7.8u 8.25 d 5 . " d 10 .,...-.,,.*»«• Lombards 3 0/0...... ... .. 256.

— — '.," ' ••' .fio^jfla — Canaries grises 6 8u 7 société Asmeh. '55.. 755.. 756.. 755. 755.. De la Loire,. , .... ld _ aouv. .......... 253 .
-- , ,~ Vx]%'yp;-r M8.S0JW CRÈME de tartre „,««) do d 10 ... . De Montrambert.. Chemins d« fer Romains. . , 164

SIROP de glucose, 42 degi es n CRISTAUX de soude 2' 24 - .onvelie* ... .; De bamt-fitienne ........ . 328 50 Saragosse. .......... :... -. 195..
Café» EXTRAIT de châtaignier 20 degrés.. *8 d 5 ..... d 10 ... . De Rive-de-Gier 155,. Nord de l'Esp. priorité .. . 180.

CAFÉ jaune, de l'Inde MaJabar , 410 415 I GALLES de Chine et Japon !60 165 umibards-Vénit ... 423 425 «oche-la-M. et Firminy. . — — revenu varia . ..
CAJÉRio M. _ verte et noire 160 185 d 5 ..... "d 10 ... ' , -^ ,., BaB«'M* Portugaises . . .. J

- —lavé  M. GAUDES Midi 36 i MobiherEseagn . ,. De France , Rue de Lyon 1856.........
_ Java vert 1 415 420 GOMME Sénégal en sortes 165 I d 5 d 10 Comptoir Lyonnais....... ,.| Ruo do Lyon 1862
_ — jaune | 415 420 _. adragante rousse , 4t)0 600 1 Canal Suez 452.. 452.. 451 De Crédit Lyonnais , . . . ,| Terre-Noire 5 0/0.......
_ Saint-Domingue 38u 385 JTJ8 de citron 40 60 d i, 'd V; ' Comptoir d'esc. Collet et C« g Terre-Noire 6 0/0 ...... . ....

CAFÉ Guadeloupe habitant 440 450 PRUSS1ATE jaune 380 [ ûéSégBÉMM.,,*» .... 435. '." "*. Soc - Lyonnaise de dépôts et 1 Firminy . . ..........
_ Martinique M. PYROLIGNITE fer 42 14 do '[ .. * d 10 ." comptes courants, 125 fr. p. 550 I Fonderies de i'Korme 5 0/0 . .

 Bourbon pointu M. HuCOU Cayenne 150 215 " Crédit roncier Suisse. .... . ... . -i Fonderies de l'Horme 3 00 ....
_. Moka Zanzibar 440 RÉSINE blonde '. 30 PRIMES PUUR LA LIQUDJATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche , . .... Gommentry 3 0/0 ... .

Cacao» — brune 26 A têf r ' ' '" ' ' , Bateaux Fourcnambault, 1« s......
CACAO Maragnan 255 SEL DÉ SU U DE, 80 degrés 37 ^.0*0 ..... u 4 25 d 50 d * uomp. générale de navigat.. .... Fonderies du Creusot

_ Carauue 325 500 SOUFRE en canons 24.50 m ••••• .... . bomp. des Grappins Aciéries de la Marine..
_ Martinique 230 234 - sublimé 31 32 J ' iâÎ9 "" î' 10 Comp.de navigation mixte Herné-Bockum

_.„„_„ VITRIOLMeu 92 —
 "'-'••••• 92 50 uomp. de Bateaux-Ommb Comp. générale des Eanx

= .-.«---:: *_jB TEKRE"s!-^» - ftEttï ••• '   :::; r»^::::::::: ;•: :; g»S?S«::::: :
- a-„..hid..un,„.. M » KTAiNB.™.... -fcjwi a.fcj i,;.™ :.:: : •. ;;. ;;; :; D.„b«. „ suiÊ,. A ,: ri;,:; 1 H„„,J," 9: 8;.; S
— — commune wi lus — anglais •i0 '> Haris-Lvon-Mèd .... GomD des Abattoirs Q„D, S. n-n

. de sésamo surfine 120 125 ggœgCi-.. --.
 6
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Lyon, 16 juin.

Au début de la Bourse, "les affaires étaient un
peu plus actives que les jours précédents h e 0 /.
était coté 5^.80. Les coupures de 5 l/° ' ie
étaient demandées et beaucoup moins oiierw.-

89.90 à 90. , „. ,;; , .. , 9 «/1 et
Le 5 0/0 1872 s'est élevé de ««a.ftW^J., \

le marché des primes avait retrouvénne ̂
n(janl

 |

activité; ce mieux relatif n'a l)â a
d^7-'e=t re-

toute la séance, et en clôture le s 'Vu 10,i

devenu fort. lourd à 01.15. . . to ;0-0 i olus '
Les transactions sur le 5 0/0 italien étaient pm_

imsortar.tos qu'elles ne l'avaient ete de.u 
temps, et de 64.25 à 64.35 fin juin on aehetaiw*

gemeiit pour le dehors. Si,ni« la
Lorsque ces ordres d'achat ont ete rompus.

1

valeur est retombée à 64.20. . farm*efo'
Les actions df s Autrichiens étaient term

755 à 756, ec celles des Lombards de «0 « •.
L'Allemagne ne faisait rien vendre aujouru
cbez nous ; de là une fermeté sensible. -n ,

On s'occupait peu des valeurs du Suez,
faisait 451 et 452, et la délégation 435. ,djt ;

Le Crédit mobilier valait 428 et 4JU i«
lyonnais 677, et. la Banque de Pans l!'-';^sabie.

Le marché des valeurs locales était p*. ...
ment occupé. On a fait du Gaz de Lyon a t % .
des actions des Eaux à 378 ; du Terrenoire a

i 50, et du Pont-Evêque à 585. ; .i que .
Parmi les actions d. s mines, on n a o' n .

' les Saint-Etienne 323.50 et 328.50 et le W
! Gier 155. . , jAn<Hs et

Les actions de la Société lyonnaise de ocu
! de comptes-courants étaient demandées a ̂ ^

On recherchait les actions de la C'ecies-u
! et du Sud-Est à 575. L'assemblée des action ^
j de cette C1" a été tenue avant-hier samem. fSt
: suite de la lecture du rapport que la si «" bé.
! toujours des plus florissantes. Le aowpw „
i nébees, quoiqu'établi avec une sévérité'^{1
! excessne, aurait permis de distribuer P«"*déciJe
i 0/0, si le conseil d'admiuiftratioii n ava ,, sS)t

do ne donner que 6 0/0 et de porter le *°i
francs 9o0.0i'O environ, à la réserve. ;u-

Le chitrre total de celte dernière est donc Ju
tenant de 2,600.000 fr. en sus bien eaw o0tr#i
capital versé, qui est de 6,2 t>,i'UU 11. » rCjce
on a pu annoncer aux actionnaires; que 1. éné.
de 1873 se présente dans des conditions
fices encore plus considérables.

OR ET CHAKOES

Or, 5 à 6 0/00.
Londres, 25.52 à 25.57.
Berlin, 373 1/4 à 373 1/2.
Vienne, 220 à 222.
Francfort, 213 1/4 à 213 1/2

 Suisse, 1.8 à 1/2 0/0 prime,
Italie, 11 à 11 1/2 0/0 perte.
Barcelone, 505 à 510.

GBBVAKS-

1MFR1MHKIE a. 8T0HCÏ, ^ ^

3ÏÏ3 DE L'HOTBl.-DE-VIIXS, 73. |

P« va.r nous, moùnê dv, deu-m^sne arrondi$setnent de Lyon, «OM*- U léçmiiaatirm de lm it>McHi^ *i~*tmt** v^n l*


